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Synthèse 
 
Le débat sur la neutralité d'internet est apparu aux Etats-Unis il y a quelques années. En effet, 
les opérateurs de la boucle locale et fournisseurs d'accès internet, considérant que les 
fournisseurs de contenu payaient insuffisamment leur accès au réseau, ont tenté d’appliquer 
des mesures de ralentissement voire de blocage de certains flux de données émanant des 
éditeurs de contenus.  
Le débat dans l'Union Européenne avait revêtu, jusqu'à une période récente, moins d'acuité 
qu'aux Etats-Unis du fait de l'existence d'une situation beaucoup plus concurrentielle entre 
FAI permettant à un utilisateur se jugeant victime d'atteinte à la neutralité de changer de FAI. 
 
Depuis peu, la législation européenne, au travers du nouveau « paquet télécom », énonce 
essentiellement une obligation de transparence sans prendre parti sur les conditions du respect 
de la neutralité. En revanche elle laisse un champ d’intervention relativement large aux 
autorités nationales pour intervenir au nom de la qualité de service. 
Au plan français, une décision de 2009 du Conseil Constitutionnel considère que l’accès à 
internet est nécessaire pour garantir la liberté de communication et que celle-ci ne doit pas 
être entravée. Le CPCE est peu précis sur cette question et ne s applique qu’aux seuls 
opérateurs de communications électroniques. 
 
Les positions des différents acteurs de la chaîne internet sur la neutralité sont relativement 
contrastées, sujet d’inquiétude pour certains, notamment pour des raisons économiques, elle 
est de peu d’actualité pour d’autres. 
Pour les associations de consommateurs, la neutralité d’internet commence avec le forfait 
illimité qui donne accès à tous les services sans distinction autre que les aspects légaux.  
 
Les grandes entreprises, écoulant la plus grande partie de leur trafic sur des réseaux privés, ne 
se sentent pas directement concernés par le débat sur la neutralité et les PME et autres 
professionnels n’ont pas vraiment conscience du sujet à ce jour en l’absence de difficulté 
réelle rencontrée. 
 
Les éditeurs de contenus, qui ont profité de l’essor d’internet, sont très sensibles à toute 
remise en cause de la situation actuelle. Les plus grands, y voient une véritable menace pour 
la viabilité de leur modèle économique et donc pour la création et le développement de 
sociétés innovantes du secteur.  
Les FAI, qui échangent entre eux tout le trafic internet, que ce soit sur le territoire français ou 
dans le monde entier, rémunèrent leur activité essentiellement par les abonnements des 
utilisateurs finaux et gèrent leur trafic en fonction de leurs capacités techniques. 
Ce rôle de pivot en fait des acteurs incontournables de la neutralité, voire les gardiens ou les 
censeurs de ce principe, selon l’encadrement juridique qui est ou lui sera donné. 
 
Ils n’abordent le problème que sous l’angle économique des modalités de rémunération du 
trafic transporté et du financement des investissements nécessaires pour faire face à 
l’accroissement, selon eux exponentiel, de ce trafic. 
 
Il faut noter que les moyens techniques permettant de porter atteinte a la neutralité sont 
désormais disponibles sur le marché que ce soit pour le blocage, le ralentissement, le filtrage 
ou la discrimination et que le principe de neutralité peut être considéré comme déjà écorné en 
pratique, en particulier par les FAI, sous couvert de gestion de trafic. 
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L’organisation des flux financiers entre les acteurs est au cœur de la question de la neutralité 
d’internet. En effet, si le modèle économique mis en place de façon empirique entre les 
acteurs restait soutenable lorsque les flux étaient raisonnables, l’augmentation  très importante 
du volume de trafic transporté, du fait de l’explosion de la vidéo, le rend difficilement 
pérenne. 
 
On constate à cet égard que les acteurs ayant un fort pouvoir de marché peuvent voir leur 
trafic écoulé gratuitement, quel que soit le volume, alors que des acteurs plus modestes 
doivent payer leur trafic. 
 
Dans le modèle français des accès fixes à internet, fondé sur des forfaits illimités, le FAI 
devra investir pour écouler le trafic supplémentaire dans des conditions satisfaisantes sans 
augmenter ses recettes, voire en payant pour le transit supplémentaire. 
 
Jusqu’à présent on peut considérer que l’augmentation des trafics à écouler correspondait à 
l’augmentation des performances des équipements de réseau, toutes choses égales par ailleurs. 
Désormais pour les principaux opérateurs français de l’internet la situation tend à devenir 
préoccupante, et peut les conduire à des mesures de gestion du réseau contraires à la stricte 
neutralité d’internet. 
La reproduction du modèle mobile, qui limite déjà l’accès de façon stricte, à l’accès fixe 
pourrait être une conséquence qui serait dommageable au principe de neutralité.  
 
D’autres solutions peuvent être envisagées qui permettraient d’éviter cette gestion de la 
pénurie : 

-  Faire payer les utilisateurs en fonction de ce qu’ils consomment, soit via le paiement 
au volume, soit via l’offre de services premium avec débit garanti. Une obligation de 
tarification au volume, à intégrer au code de la consommation, mériterait d’être 
étudiée ; 

-  Faire participer financièrement les fournisseurs de contenus responsables en partie de 
l’accroissement du trafic. L’ARCEP et ses homologues européens devraient étudier le 
principe et les modalités d’une contribution financière demandée aux éditeurs de 
contenus par les FAI, à l’instar des terminaisons d’appel en matière d’interconnexion. 

 
Pour caractériser les différentes approches évoquées trois scenarii assez contrastés ont été 
élaborés. Ces derniers ne sont pas exclusifs les uns et des autres et des mesures prises dans 
l’un peuvent éventuellement se retrouver dans les autres sans en altérer la logique. Le 
paiement du trafic par les opérateurs et les fournisseurs de contenus qui est au cœur du sujet 
pour de nombreux acteurs n’est in fine un élément, ni nécessaire, ni suffisant pour assurer la 
neutralité d’internet. 
 
Le premier scenario serait celui d’une neutralité juridiquement garantie. 
 
Dans ce scénario le principe de neutralité d’internet est affirmé comme un objectif en soi. Il 
couvre la neutralité d’usage, la neutralité d’accès et peut aller jusqu’à des aspects de 
confidentialité. Le principe de neutralité réaffirmé conduit à prévoir un cadre précis passant 
par la modification de la réglementation, et une application sous l’égide de l’ARCEP. 
 
Les mesures techniques d'écrêtage du trafic devraient être décrites dans le CPCE et l'usage des 
outils LPI/DPI strictement réglementés. Le pourcentage maximum de bande passante que les 
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FAI pourraient se réserver pour les services "managés" devrait être défini et imposé à 
l'ensemble des FAI. 
 
Enfin, cette réglementation devrait être étendue dans son principe aux accès internet mobiles, 
tout en tenant compte des particularités techniques actuelles de ces réseaux. 
 
Le second scenario correspondrait à une neutralité « diluée » dans le marché 
 
Ce scénario décrit en fait la pente naturelle qui sera suivie si rien n’est fait pour maintenir et 
réaffirmer le principe de neutralité. Pour éviter des investissements qui ne seraient pas 
couverts par des recettes supplémentaires, les FAI vont devoir trouver des expédients et 
continuer, voire accentuer, les entorses actuelles au principe de neutralité. Celui-ci demeurera 
en apparence mais risque d’être vidé peu à peu de son contenu. Il est à prévoir, selon toute 
vraisemblance, que les plus petits FAI ne pourront que difficilement survivre dans un tel 
contexte.  
 
Le troisième scenario pourrait être celui d’une neutralité à niveaux variables 
 
Ce scénario envisage que des mesures réglementaires soient édictées pour établir 
officiellement un internet à plusieurs vitesses. 
Les FAI, au lieu de gérer de façon plus ou moins occulte le trafic par protocole ou par clients, 
seraient autorisés officiellement à favoriser certains services. Dans ces conditions, les offres 
premium payantes bénéficieraient d’un canal spécifique avec une largeur de bande ad hoc 
pour une qualité de service convenable, voire définie.  
 
Les autres services ne seraient pas offerts sur ce canal et la consultation des sites web hors 
services premium se contenterait d’une portion de bande passante résiduelle très limitée.  
Dans ce scenario, de facto on crée un internet de seconde zone sur le plan de la qualité de 
service. Cette répartition risque de suffire à disqualifier ce scénario, ou tout au moins à le 
rendre difficilement acceptable par le législateur. 
 
En conclusion, le développement harmonieux de l’activité, l’accès au haut débit pour tous, 
l’utilisation croissante d’internet dans tous les aspects de la vie en société et les besoins de 
rationalisation de l’administration, militent pour que les pouvoirs publics ne laissent pas 
internet se développer sans garde-fous afin que le public et l’ensemble des acteurs gardent 
confiance dans l’outil. 
La protection de la vie privée des internautes et la neutralité d’accès aux services et contenus 
légaux ne doivent pas être obérés par des aspects financiers qui doivent être réglés par 
ailleurs. 
La nécessité de laisser la créativité et l’innovation perdurer et se développer dans le monde 
internet milite aussi pour que les pouvoirs publics donnent un environnement favorable à cette 
potentialité.  
 
Dans ce contexte, le principe qui pourrait s’énoncer ainsi : « qui utilise le réseau le paie » 
devrait être respecté par tous les acteurs désirant écouler du trafic en France, sur un pied de 
stricte égalité. Les offres commerciales à l’intention des abonnés devraient prendre en compte 
cet aspect de volumétrie de l’utilisation du réseau. Les fournisseurs de contenus, comme les 
opérateurs de transit devraient être soumis au paiement de leur trafic. Cette problématique 
mériterait d’être posée au niveau européen. 
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1. Introduction  
 
 
Le principe de la neutralité est un principe fondateur d’internet, principe actuellement remis 
en cause par certains au moment où l’explosion des débits, liée au nombre d’internautes 
croissant mais surtout à l’utilisation massive de la vidéo, rend plus prégnantes les questions 
économiques liées à l’accroissement nécessaire de la bande passante disponible et aux 
investissements corrélatifs dans les réseaux. 
 
La neutralité d’internet recouvre trois dimensions qui s’enchevêtrent : 

- une dimension technique : le réseau transporte au mieux tous les paquets 
d’information sans distinction, 

- une dimension économique : le réseau ne discrimine pas pour (dé)favoriser certains 
flux de paquets, 

- une dimension contenu : le réseau ne regarde jamais le contenu des paquets 
d’information qu’il transporte. 

 
Au plan sémantique, est neutre celui qui ne prend pas parti. On peut aussi utiliser à une 
définition inversée : la neutralité consiste à ne pas discriminer sur le réseau ni en fonction de 
l’émetteur, ni en fonction du récepteur, ni selon la nature des données échangées. Ainsi 
n’importe quel usage, service ou application peut être relié simplement et à peu de frais à 
internet même les plus imprévus (comme les réseaux sociaux). C’est ainsi que beaucoup 
mettent en avant le vecteur prodigieux d’innovation que serait internet. 
La neutralité s’applique évidemment de prime abord au transporteur, le fournisseur d’accès 
internet, mais d’aucuns considèrent qu’elle doit aussi s’appliquer aux autorités1 dans le 
respect des lois (lesquelles peuvent autoriser des interventions sous conditions). 
 
 
Le rapport examinera successivement les points suivants :  
 

·  Le contexte juridique, tant en France qu’au plan européen et international ; 
 

·  Le périmètre au regard des différentes acceptions du mot internet ; 
 

·  La position des différents acteurs ; 
 

·  Les atteintes actuelles au principe de la neutralité susceptibles d’être pratiquées par 
les différents acteurs ; 

 
·  Les enjeux économiques pour chaque catégorie d’acteurs. 

 

                                                 
1  Blocage de sites jugés inacceptables par les autorités de certains pays, ce qui revient à pratiquer la censure 

préalable des sites 
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De cette analyse découlent  trois scénarii contrastés, mais non exclusifs : 

�  Le scénario d’une neutralité juridiquement garantie. 

�  Le scénario d’une neutralité diluée dans le marché. 

�  Le scénario d’une neutralité à niveaux variables. 
 
 
Dans ce contexte, le présent rapport étudie plus profondément ces différents aspects, en 
France d’une part, et en apportant des éclairages sur la perception du problème dans le monde, 
d’autre part. 
 
Avertissement : ce rapport ne traite pas des limitations d’accès aux sites illégaux (filtrage, 
blocage,…) (pédopornographie, jeux en lignes  non autorisés, sites de diffusion d’œuvres ne 
respectant les droits d’auteurs, etc.) qui relèvent d’une autre logique. 
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2. Le contexte juridique : la neutralité, un principe d’actualité 
 
 

2.1. Le contexte américain 
 
Le débat sur la neutralité d'internet est apparu aux Etats Unis depuis quelques années. En 
effet, les opérateurs de boucle locale et les fournisseurs d'accès internet, considérant que les 
fournisseurs de contenus payaient insuffisamment l’accès à leurs réseaux, ont pu être tentés 
par des pratiques de ralentissement voire de blocage de certains flux de données émanant des 
éditeurs de contenus.  
Cette menace perçue par les éditeurs de contenus a pris d'autant plus d'acuité que le 
consommateur américain n'avait pas vraiment de choix concurrentiel en matière de 
fournisseur d'accès internet haut débit (FAI), le marché américain de l’accès étant le plus 
généralement structuré autour d'un duopole2 voire de monopoles locaux . 
Dès lors, les grands éditeurs de contenu comme Google et Yahoo ont soulevé le débat de la 
neutralité de l'internet en demandant à la FCC américaine de légiférer pour empêcher toute 
pratique discriminatoire sur les flux de données par les FAI.  
La FCC est intervenue en 2008 pour empêcher l'opérateur de réseau câblé Comcast de filtrer 
les flux en P2P suivant le protocole Bittorrent, réaffirmant ainsi l’obligation faite aux 
opérateurs de respecter la neutralité.  
 
Dans ce contexte la FCC a annoncé le 18 septembre 2009 son intention d’adopter de 
nouvelles règles et principes afin de protéger la libre circulation des données sur internet. Ces 
nouveaux principes viseraient à empêcher les FAI d’intervenir de quelque manière que ce soit 
sur la circulation des données dans le réseau. Le Président de la FCC annoncé vouloir donner 
force de loi aux principes généraux adoptés en 2005, complétés de 2 nouveaux principes. Les 
deux derniers sont intervenus très récemment, après la mise en place de l'administration 
Obama : 
 

- possibilité d’accès pour les utilisateurs à tous les contenus internet légaux, 
- possibilité d’accès a toutes les applications et services légaux,  
- possibilité d'utiliser tous les équipements ne mettant pas en danger le réseau, 
- obligation de ne pas faire obstacle à la concurrence entre opérateurs et fournisseurs de 

services, 
- obligation de traitement non discriminatoire des contenus, applications, et services 

légaux dans le cadre d'une « gestion raisonnable du réseau » pour les fournisseurs 
d’accès,  

- obligation de transparence sur les pratiques de gestion du réseau. 
 
Les grandes sociétés et les associations de consommateurs sont favorables à cette 
réglementation. A l’opposé les fournisseurs d’accès mettent avant la nécessité d’un certain 
contrôle du trafic pour assurer la qualité du service. 
 

2.2. Les principes européens 
 
Le débat dans l'Union Européenne avait revêtu jusqu'à une période récente moins d'acuité 
qu'aux Etats-Unis du fait de l'existence d'une situation beaucoup plus concurrentielle entre 

                                                 
2  L’opérateur de téléphone local et le câblo-opérateur 
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FAI, permettant à un utilisateur se jugeant victime d'atteinte à  la neutralité par son FAI d'en 
changer. Les pratiques de discriminations connues ne concernent que la VOIP sur les réseaux 
mobiles.  
 
Sur le sujet, la législation européenne a affirmé certains principes, au travers du nouveau 
« paquet télécom ».  
 
La directive 2009/136 CE du 25 novembre 2009 prévoit : 

�  dans son article 21  
que les autorités nationale réglementaires soient en mesure d’obliger les opérateurs de 
communications électroniques à informer leurs abonnés : 
- d’une part, de toute modification des conditions limitant l’accès aux services et 

applications, 
- d’autre part, sur toute procédure mise en place pour mesurer et orienter le trafic de 

manière à éviter la saturation d’une ligne du réseau et sur les répercussions éventuelles 
de ces procédures sur la qualité de service. 

En toile de fond se trouve l’obligation de respecter les libertés et les droits fondamentaux des 
citoyens lors de toute mesure prise qui limite l’accès à l’internet. 

�  dans son article 22 alinéa 3 
que les autorités nationales de régulation soient en mesure : 
- afin de prévenir la dégradation du service et le ralentissement ou l’obstruction du 

trafic, de fixer les exigences minimales en matière de qualité de service imposées aux 
opérateurs de communications électroniques. 

 
Le Parlement européen n'est néanmoins pas satisfait de ces dispositions et entend intégrer le 
sujet de la neutralité d'internet dans son rapport « EU digital Agenda », la Commission 
européenne s'engageant dès lors à suivre le sujet et à soumettre de nouvelles propositions sur 
celui-ci. 
 
La directive européenne énonce essentiellement un souci de transparence mais ne prend pas 
parti sur les conditions du respect de la neutralité. En particulier, elle ne précise pas si les 
mesures techniques prises sont exclusivement réservées à la gestion technique. En revanche 
elle laisse un champ d’intervention relativement large aux autorités nationales qui peuvent 
intervenir au nom de la qualité de service. 
 
 

2.3. La législation française 
 
L’apport du Conseil constitutionnel 
Le Conseil Constitutionnel, saisi lors de l’adoption de la loi « création et internet » dont 
l’objet était la mise en place de la riposte graduée face au téléchargement, a rendu  la 
décision 2009-580 du 10 juin 2009. 
 
Le considérant 12 de cette décision est très clair : 
 
« 12. Considérant qu'aux termes de l'article 11 de la Déclaration des droits de l'homme 
et du citoyen de 1789 : "La libre communication des pensées et des opinions est un des 
droits les plus précieux de l'homme : tout citoyen peut donc parler, écrire, imprimer 
librement, sauf à répondre de l'abus de cette liberté dans les cas déterminés par la loi"; 
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qu'en l'état actuel des moyens de communication et eu égard au développement 
généralisé des services de communication au public en ligne ainsi qu'à l'importance 
prise par ces services pour la participation à la vie démocratique et l'expression des 
idées et des opinions, ce droit implique la liberté d'accéder à ces services ».  

 
Le Conseil considère donc que l’accès à internet est nécessaire pour garantir la liberté de 
communication, et compte tenu de l’importance de ce droit fondamental, que cette liberté ne 
doit pas  être entravée. Cela revient à ajouter aux droits de parler, écrire et imprimer, les droits 
de lire et consulter. 
Les extraits des tables analytiques des décisions du conseil éclairent le raisonnement suivi 
(annexe 3) : 

 
L’analyse du Conseil définit clairement internet comme un moyen de la liberté 
d’expression et de communication et de ce fait toute censure qui pourrait être exercée sur 
internet par le blocage ou le filtrage de certains services ou protocoles serait contraire à ce 
principe si elle n’était pas motivée par des raisons ayant une égale valeur 
constitutionnelle. Son rôle d’outil indispensable à la liberté de communication place ainsi 
internet dans l’obligation d’être accessible tant en ce qui concerne l’accès physique qu’en 
ce qui concerne le contenu. 

 
Le droit positif : le Code des Postes et des Communications Electroniques 

 
Le Code des Postes et des Communications Electroniques a largement été édicté avant l’essor 
d’internet même si une révision de 2004, par transposition des dispositions européennes, l’a 
inclus dans son dispositif.  
Aussi les articles du CPCE ne visent pas internet en particulier mais s’étendent à l’ensemble 
des communications électroniques. Or la définition des services de communications 
électroniques, énoncée par l’article L32.6° du code différencie clairement les services de 
communications électroniques, des services de communication au public en ligne  

 

1° Communications électroniques. 

On entend par communications électroniques les émissions, transmissions ou réceptions de signes, de 
signaux, d'écrits, d'images ou de sons, par voie électromagnétique. 

6° Services de communications électroniques. 

On entend par services de communications électroniques les prestations consistant entièrement ou 
principalement en la fourniture de communications électroniques. Ne sont pas visés les services 
consistant à éditer ou à distribuer des services de communication au public par voie électronique 

Par ailleurs, le code précise les obligations de confidentialité et de neutralité des opérateurs  
de communications électroniques dans son article L32-1��

I.-Dans le cadre de leurs attributions respectives, le ministre chargé des communications 
électroniques et l'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes prennent, 
dans des conditions objectives et transparentes, des mesures raisonnables et proportionnées aux 
objectifs poursuivis et veillent : 
[...]  
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5° Au respect par les opérateurs de communications électroniques du secret des correspondances et 
du principe de neutralité au regard du contenu des messages transmis, ainsi que de la protection des 
données à caractère personnel ; 
 
Enfin l’article L33-1 précise 

�,. - L'établissement et l'exploitation des réseaux ouverts au public et la fourniture au public de services 
de communications électroniques sont libres sous réserve d'une déclaration préalable auprès de 
l'Autorité de régulation des communications électroniques et des postes. 

L'établissement et l'exploitation des réseaux ouverts au public et la fourniture au public de services de 
communications électroniques sont soumis au respect de règles portant sur ... 

b) Les conditions de confidentialité et de neutralité au regard des messages transmis et des 
informations liées aux communications. 

�/’ensemble de ces dispositions règle bien la question de la confidentialité des contenus 
transportés pour les services de communication électroniques mains ne couvre que très 
imparfaitement, voire pas du tout, les contenus des services de communication au public en 
ligne qui correspondent à la plus grande partie des services offerts sur le web.  

Par ailleurs la question du contenu vise très clairement la correspondance privée mais ses 
limites restent floues en matière de transmission IP. 

Dans ces conditions l’encadrement actuel ne garantit pas réellement la neutralité de 
l’ensemble des flux transportés par les FAI et n’empêche pas que, sous couvert de gestion du 
réseau, des traitements différenciés soient effectués pour certains protocoles. La seule limite 
qui paraît clairement infranchissable serait une intrusion à l’intérieur des paquets pour en 
prendre connaissance. 

La transposition du « paquet Telecom » ne devrait pas changer fondamentalement cet état de 
chose, mais simplement mettre en lumière des pratiques actuellement cachées. 

Enfin il faut souligner que le CPCE ne s’applique qu’aux opérateurs de communications 
électroniques. Les autres acteurs de la chaîne internet, notamment les fournisseurs de 
contenus, soit ne sont soumis à aucune contrainte ou règlement spécifique, soit 
éventuellement relèvent de la loi pour la confiance dans l’économie numérique du 21 juin 
2004 qui ne mentionne ni la question de la confidentialité des communications ni celle de la 
neutralité. 

Proposition 1 : Le CPCE devrait clarifier les obligations en matière d’internet, 
notamment concernant les principes de neutralité et de confidentialité. 
 
 

2.4. La question de la neutralité internet fait peu débat dans les autres 
pays européens  

 
Les rapporteurs ont pu se rendre au Royaume-Uni et en Suède pour rencontrer des acteurs 
locaux et ont eu également accès à la position norvégienne. 



8 

 
Suède 
 
La position suédoise, telle qu'exprimée par PTS l'autorité de régulation suédoise, part du 
constat que la situation en Suède diffère sensiblement de la situation aux Etats-Unis ou est né 
le débat sur la neutralité internet. 
En effet la Suède, au travers en particulier de la législation européenne, a une réglementation 
permettant une véritable concurrence entre opérateurs de télécommunications pour l’accès à 
internet. Seule une très faible partie de la population suédoise est tributaire d'un seul opérateur 
et donc la grande majorité de la population suédoise peut changer d'opérateur en cas de non 
satisfaction sur le service rendu et en particulier en cas d'atteinte à la neutralité constatée sur 
ses flux.  
De plus, PTS n'a pas eu connaissance à ce jour de cas de discrimination ou de blocage du 
trafic par un opérateur.  
Dès lors, la démarche de PTS correspond à celle de l’Europe, à savoir assurer, d’une part, le 
maximum de concurrence entre opérateurs et, d'autre part, le maximum de transparence pour 
les services offerts. Les autorités suédoises ne jugent donc pas utile à ce stade d'avoir une 
législation spécifique sur le sujet, ni même d'imposer des niveaux de qualité de service 
minima. En revanche PTS, entend jouer un rôle actif de pilotage des obligations de 
transparence sur la qualité de service offerte par les opérateurs. 
 
Norvège 
 
La Norvège a adopté, au travers de son autorité de régulation NPT, une attitude plus pro-
active que son voisin scandinave. En effet, la Norvège s'est trouvée confrontée à un cas précis 
d'atteinte à la neutralité internet dès 2006, un des opérateurs norvégiens ayant restreint la 
bande passante d'accès au site web de la radio-télévision publique norvégienne au prétexte de 
paiement insuffisant par cette dernière de la bande passante qui lui était allouée. 
Malgré l'opposition des FAI norvégiens à la création d'une législation sur la neutralité 
internet, considérant qu'il n’y avait plus de problèmes en la matière, NPT a estimé nécessaire 
que les acteurs de l'internet s'engagent sur des lignes directrices définies par consensus entre 
la profession et NPT. 
Ces lignes directrices sont essentiellement composées de trois principes : 

1 - Les utilisateurs doivent bénéficier d'une connexion internet avec une capacité et 
une qualité prédéfinie clairement spécifiées. Si la connexion est partagée avec d'autres 
services que l’accès au web, par exemple l'IPTV, le partage de la capacité doit être 
clairement spécifié. 
2 - Les utilisateurs doivent pouvoir envoyer et recevoir les contenus de leurs choix, 
utiliser les applications et services de leur choix (sauf bien entendu des contenus 
illégaux) et connecter les matériels et logiciels de leurs choix dans la mesure ou ils ne 
nuisent pas au réseau.  
3 - les utilisateurs doivent bénéficier d'une connexion internet non discriminante sur un 
type d'application, de service ou de contenu. 

 
Grande-Bretagne 
 
La position britannique s'apparente à ce jour plutôt à la position suédoise. Considérant que le 
problème de la neutralité internet est un faux débat dans la mesure ou il se règle par la 
concurrence entre opérateurs et l'obligation de transparence qu'ont ces derniers en matière de 
services offerts, les autorités britanniques estiment la législation européenne suffisante en la 
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matière et l'OFCOM n'envisage pas aujourd'hui de dispositif ou d’action particulière à mettre 
en place. Néanmoins les FAI britanniques ont assez mal vécu l'introduction sans préavis de la 
catch-up TV de la BBC, et bien que n'ayant pas encore pris une position ferme sur le sujet, ont 
décidé de "poser le problème sur la table" et de dialoguer de façon plus approfondie avec les 
fournisseurs de vidéo. 
Par ailleurs, l'OFCOM a informellement exposé aux rapporteurs son intention de clarifier 
avec l'ensemble des FAI britanniques l'usage croissant des outils DPI/LPI dont ils constatent 
l'installation dans les réseaux dans un flou juridique peu propice à la clarté. 
 
 
 
En conclusion, le débat sur la neutralité internet est nettement moins vif et actuel dans les 
autres pays européens qu’en France. Cette situation est vraisemblablement due à une moindre 
contrainte économique. Les internautes ne bénéficient pas de forfaits illimités mais paient 
souvent plus cher leur abonnement de base avec une facturation à l’usage des données. Dans 
ces conditions, ces FAI voient leurs réseaux moins sollicités, toutes choses égales par ailleurs. 
 
 

2.5. L’absence de gouvernance mondiale 
 
La question de la gouvernance mondiale de l’internet a été sérieusement abordée pour la 
première fois au sommet mondial de la société de l’information en 2005 sous l’égide des 
Nations Unies. Toutefois, rien n’a été mis en place compte tenu du poids historique des Etats-
Unis dans internet au plan nommage, réseau de transit, conception des équipements de réseau. 
Cependant, les Européens pourraient s’engager plus activement dans les débats où se 
discutent les futurs standards à l’instar de ce que commencent à faire les Chinois. 
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3. Le périmètre: de quelle neutralité parlons-nous ? 
 
L'expression américaine, "Net Neutrality" à l'origine de la demande de l'ARCEP, et d'ailleurs 
de la réflexion mondiale actuelle, est particulièrement ambiguë, y compris pour les 
anglophones car le mot anglais "Net" évoque au moins 3 concepts, chacun d'entre eux ayant, 
de plus, des contenus mal délimités : 
 

1. le réseau, 
2. l'internet, 
3. la Toile (le Web). 

 
Passons rapidement en revue, les différents sens que divers experts mettent derrière ces 
vocables souvent identifiés indistinctement comme "internet" en France, de façon, d'une part à 
être sûr d'être en phase avec le lecteur, mais, d’autre part, à traiter plus en profondeur certains 
aspects. Non pas que les autres soient moins intéressants, mais le temps disponible, la 
demande du commanditaire de l'étude3, et notre propre appétence font qu'il nous a fallu, au 
moins dans cette étude, laisser certains aspects moins développés. 
 

A- Internet est d'abord un méta réseau, qui n'est globalement la propriété d'aucune 
entité, qui est en permanente reconstruction et qui est l'empilement d'un nombre 
impressionnant - proche de 50 0004 - de réseaux variés portés essentiellement par 
les FAI aboutés suivant des règles diverses en plusieurs centaines de milliers 
d'interconnexions. 

 
B- Internet, c'est le réseau complet et bien maîtrisé individuellement par chaque FAI 

d'une galaxie mondiale peu homogène. Chacun de ces FAI est responsable de son 
réseau, le gère de façon autonome, avec peu ou pas de contrôle extérieur, y investit 
et fait payer ses abonnés pour le faire vivre. 

 
C- Internet, c'est au delà de ces conduits (câbles, fibres, paires cuivrées, faisceau 

hertzien ou satellitaire), un nombre impressionnant (de l'ordre de plusieurs 
milliers) de RFC5, de normes, de standards et de protocoles. Pour beaucoup de 
puristes, l'internet ne peut être neutre qu'à la condition de pouvoir utiliser n'importe 
lequel ce ces protocoles. En fait et en pratique, nous estimons que l'internaute 
moyen utilise (sans s'en rendre réellement compte) moins de 50 protocoles et les 
chercheurs moins de 2006… 

                                                 
3 Ainsi la demande du Parlement, via le truchement de la loi contre la Fracture Numérique votée en décembre 

2009, semble  plus restreinte (articulation entre la "neutralité des réseaux" et le financement par l'Etat et surtout 
par les collectivités locales) que la demande générale de l'ARCEP. 

4 Sans parler des réseaux privés des entreprises. 
5 RFC : Request For Comment. Des normes adoptées par certains acteurs, qui ne s'imposent à aucun et qui sont 

souvent en compétition entre elles. Il est habituel de dire qu'environ 200 RFC régissent le monde du courriel, 
mais votre opérateur de mail n'en utilise, au plus une quinzaine, lesquelles sont parfois compatibles et parfois 
non avec les RFC utilisées par le FAI de votre correspondant: phénomène bien connu par exemple des textes 
accentuées qui deviennent parfois illisibles au passage d'un serveur mail à l'autre. Qui régule, qui améliore, qui 
trie ? Bien malin qui peut répondre. Et depuis 25 ans la lisibilité des mails accentués ne s'améliore pas. "If it 
works, don't break it"; Avouons que ça pourrait quand même marcher mieux ! 

 Un nombre important de RFC sont obsolètes. Toutes ne deviennent pas des normes. 
6 La beauté d'internet et de ses capacités d'innovation, mais aussi l'un de ses points faibles les plus mal perçus, 

c'est que chacun peut concocter son propre protocole, invisible et souvent illisible par les autres, et l'utiliser 
sans autorisation préalable en se connectant en un point du réseau. 
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D- Internet, d'abord dans la sphère professionnelle, ce sont des tunnels virtuels, 

cryptés ou non, avec une qualité de service, qui se fondent dans le trafic tout 
venant. Nous y reviendrons, car les FAI et les opérateurs de réseaux en font, et 
particulièrement en France, pour leur propre compte et non celui de tous leurs 
clients, un moyen de "captation" à leur profit de la capacité des bandes passantes. 

 
E- Internet, c'est pour chacun d'entre nous, la Toile (le Web) où nous avons accès à de 

l'information, où nous échangeons sur les réseaux sociaux, où nous achetons en 
ligne… Pendant encore quelques années (4 à 6 en attendant la mise en œuvre du 
LTE7), on distingue et oppose la Toile fixe de la Toile mobile sur laquelle, pour 
des motifs dits "techniques", les interdits sont très nombreux et servent aussi de 
prétexte à une forte surtaxation de l'usage. 

 
F- Et enfin, au dessus de toutes ces couches, se situent les contenus en ligne eux-

mêmes, les applications locales ou dans les nuages. Domaine le plus visible et le 
plus compréhensible par l'internaute, lequel réalise parfois que certains contenus 
sont bien plus lents à arriver que d'autres, et qui soupçonne alors des manipulations 
dans la chaîne de transmission. 

 
Dans l'écosystème global ainsi décrit, les divers acteurs, pour des raisons variées que nous 
allons préciser au chapitre 5, censurent, retardent, éliminent ou interdisent (volontairement ou 
contraints) la libre circulation des paquets numériques.  
 
 
Positionnons ces divers intervenants sur la carte systémique de la galaxie internet. Comme on 
le voit ici, aux deux bouts de la cartographie internet proprement dite, se positionnent à 
gauche les fournisseurs de contenus et à droite les utilisateurs, internautes individuels ou 
usagers professionnels, chacun équipé de matériel terminal qui peut intervenir dans le filtrage, 
le blocage, etc.  
 

                                                 
7  LTE Long Term Evolution : futur réseau de téléphonie mobile 4e génération à large bande 
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La Toile (le Web) n'est, en fait qu'une "petite" partie de cette galaxie que nous avons 
symbolisée ici (de façon très grossière) par une surface ovale en surimpression. On comprend 
ainsi qu'à la fois des protocoles, des métiers, des tuyaux et de services "exclusifs" n'en font 
pas partie. 
 
A la périphérie de cette cosmographie (non visibles sur notre carte), mais avec un rôle 
essentiel, se situent des institutions (régionales, multilatérales, fora, etc.), des assemblées de 
standardisation et des entités, voire des clubs informels qui ont des capacités d'orientations 
-ou de blocage- sans rapport avec, bien souvent, leur manque de statut ! 
 
Cette géographie sera utilisée dans l'analyse des divers acteurs qui suit ce chapitre, en mettant 
l’accent essentiellement sur la Toile (le web). 
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4. Les acteurs face à la neutralité d’internet 
 
 
Les acteurs de la chaîne internet sont nombreux et très divers. Leur position économique et 
leur capacité d’action sont également très diversifiées et, de ce fait, la neutralité d’internet est 
perçue et définie par les différents intervenants de la chaîne de façon très contrastée. Sujet 
d’inquiétude pour certains, notamment, mais pas uniquement, pour des raisons économiques, 
elle est peu préoccupante pour d’autres.  
 
On peut considérer six grands types d’acteurs concernés par la neutralité d’internet : 
 

1. Les utilisateurs finaux d’internet peuvent se décomposer en trois catégories :  
- les consommateurs particuliers qui forment le plus grand nombre, 
- les grands clients qui utilisent le réseau internet le plus souvent au moyen de VPN, 
- les PME qui ont des besoins spécifiques de qualité de service, voire qui possèdent 

leur site internet et effectuent parfois du commerce grâce à lui, mais à un niveau qui 
reste modeste. 

 
 

2. Les éditeurs de contenus ou fournisseurs de services se partagent eux aussi en plusieurs 
catégories : 
- des entreprises étrangères, notamment américaines, qui par leur puissance et leur 

externalité ont un rôle majeur, voire sont la cause de la problématique actuelle. Il 
s’agit de tous les grands fournisseurs comme Google, Yahoo, Youtube... ; 

- des entreprises de taille plus modeste et avec des moyens financiers plus limités, le 
plus souvent françaises, qui ne peuvent rivaliser à armes égales avec les géants 
américains et se trouvent confrontées à un équilibre économique plus ou moins 
précaire, notamment pour ceux qui ne font pas de commerce en ligne ; 

- des innovateurs qui veulent pouvoir se lancer sans autre coût que celui d’un accès 
au réseau facturé au débit. 

 
3. Les hébergeurs de sites 

 
4. LES CDN 

 
5. Les opérateurs de communications électroniques 

 
Les fournisseurs d’accès dont la taille change l’enjeu de la neutralité d’internet 
- les grands fournisseurs d’accès qui ont une position commune sous l’égide de la 

FFT et qui sont directement concernés par l’accroissement du trafic ? 
- la myriade de petits fournisseurs d’accès qui ne maîtrisent qu’une faible portion 

de la chaine de ces communications internet 
 

Les opérateurs de transit 
 

6. Les « Institutions de la gouvernance mondiale d’Internet 
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4.1. Les utilisateurs finaux 

 
 

4.1.1. Les consommateurs particuliers 
 
Les associations de consommateurs rencontrées ou contactées se sentent soit peu concernées 
par le sujet, soit dans une position d’expectative en l’absence de renseignements fiables pour 
se forger une position solidement étayée. Notamment la question du risque d’engorgement 
des réseaux les laisse sceptiques et ils craignent que cette menace des FAI ne soit qu’un 
prétexte pour faire payer plus cher leur accès à internet. La marge, qu’ils perçoivent comme 
confortable, dégagée par les opérateurs de communications électroniques les incite à penser 
que même si des investissements doivent être réalisés, ceux-ci peuvent aisément être couverts 
dans les conditions actuelles. 
Dans le doute sur la réalité des difficultés techniques, ils sont partisans du statu quo, 
notamment pour l’accès à internet sur les réseaux fixes. Pour eux la neutralité d’internet 
commence avec le forfait illimité qui donne accès à tous les services sans distinction autre que 
les aspects légaux. Ils considèrent, pour le déplorer, que la neutralité n’existe pas sur les 
services mobiles mais qu’il s’agit plutôt d’un accès à un bouquet de services prédéfinis. 
Dans ces conditions, ils souhaitent pouvoir augmenter leur utilisation à leur guise pour un prix 
identique à celui qu’ils paient actuellement et n’envisagent pas de payer plus pour une 
utilisation supérieure. 
A la rigueur, ils pourraient accepter des services premium payants fournis par le FAI de façon 
transparente, mais redoutent qu’une intervention sur les prix aboutisse de facto à renchérir 
ceux-ci. Typiquement, si des forfaits fonction du débit ou de la durée d’utilisation ou du 
volume voyaient le jour, ils redoutent que les forfaits actuels à 30 euros deviennent le prix 
plancher pour un service devenu limité. 
En revanche, la question de la gestion technique des réseaux par les FAI leur parait légitime, 
sans qu’en fait ils aient les moyens de juger s’il s’agit bien de gestion technique ou d’une 
autre manipulation. Leur position est que la gestion technique, si elle s’avère nécessaire, ne 
doit pas conduire à surveiller le trafic de l’abonné mais doit s’exprimer par un ralentissement 
de l’ensemble des utilisateurs. 
Une étude récente faite au plan européen montre que les consommateurs veulent avoir accès à 
tous les sites et services légaux de l’internet et n’ont pas connaissance du fait que leur 
fournisseur a les moyens de restreindre l’accès à des sites et des contenus. 
 
 

4.1.2. Les grandes entreprises 
 
Les grandes entreprises sont très présentes sur les réseaux IP et à ce titre pourraient se sentir 
concernées par les questions de neutralité d’internet. En réalité celles-ci écoulent la plus 
grande partie de leur trafic sur des réseaux privés reliant leurs grandes implantations par des 
VPN8. Ces VPN fournis par les opérateurs de communications électroniques sont bien 
implantés sur le même réseau physique d’infrastructure que les canaux utilisé pour le grand 
public, mais ils sont gérés à part, bénéficient d’une bande passante réservée qui permet de 
garantir une qualité de service. 
Dans ces conditions les grandes entreprises ne manifestent pas de crainte par rapport à la 
neutralité d’internet qui ne revêt qu’un intérêt marginal. 

                                                 
8  VPN : virtual private network 
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4.1.3. Les PME et les professionnels 

 
Les PME sont de plus en plus dépendantes d’internet pour une large part de leur activité. Tout 
d’abord, en tant que sous-traitants des grands groupes, elles doivent accéder au portail du 
réseau privé des grandes entreprises pour communiquer avec leurs donneurs d’ordres et pour 
ce faire elles utilisent le réseau ouvert au public et ne bénéficient ni de priorité ni de qualité de 
service particulières, sauf éventuellement sur le dernier tronçon quand elles sont raccordées 
par des liaisons SDSL. 
A ce titre, les questions de fiabilité du réseau et de partage de la bande passante les concernent 
au premier plan. Les moyens utilisés pour  gérer les pointes de trafic ne sont pas neutres pour 
leur activité et le ralentissement général peut leur porter préjudice. 
Par ailleurs, ils utilisent plus que les autres utilisateurs finaux les FAI locaux (issus des 
Délégations de service public-DSP) qui se sont spécialisés dans la desserte des professionnels. 
Or ces FAI ne maîtrisent pas leur trafic et les PME sont donc dans les mains d’opérateurs de 
communications électroniques dont elles ignorent tout et auprès desquels ils n’ont aucun 
moyen d’exprimer leurs besoins. En outre certaines PME ont créé des sites internet le plus 
souvent hébergés en dehors d’elles-mêmes par des hébergeurs professionnels et peuvent subir 
des atteintes à la neutralité du fait de leur hébergeur, comme cela sera décrit plus loin, sans 
qu’elles en aient toujours pleinement conscience. 
 
 

4.2. Les éditeurs de contenus 
 
Cette catégorie est particulièrement large et non homogène puisque chacun peut 
instantanément devenir fournisseur de contenus, voire de services. Nous évoquerons ici les 
"vrais" fournisseurs qui hébergent leurs prestations sur un site dont ils sont les éditeurs et les 
directeurs de publication, ce qui n'est pas le cas de l'internaute qui alimente son blog sur un 
site ouvert à tous. 
 

4.2.1. Caractéristiques et problématiques 
 
Les offres de ces fournisseurs sont en général assorties de contraintes en termes de 
qualité, de sécurité, de volume et de mise à jour. 

 
·  Des contenus qui peuvent parfois être lourds ou très contraignants pour le réseau 

aval : 

a. Lourds: les sites de courriels où les temps de transferts ne sont pas 
essentiels mais où le volume et la charge le sont (sans compter la 
permanence et la fiabilité qui les rendent de plus en plus contraignants9). 

b. Contraignants: Par exemple des cours de bourse qui nécessitent des remises 
à jour complètes toutes les x secondes. Ou des réservations en ligne de 
places avec paiement (salle de spectacle par exemple). 

                                                 
9 Voir les pannes récentes (quoique rares!) de gmail ou de twitter et les répercussions négatives en terme d'image 

qu'elles ont pu avoir. A noter d'ailleurs les garanties différentes offertes (en terme de taux de pannes) par 
Google pour le mail grand public (gratuit) et le mail entreprise (payant). 
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c. Lourds et contraignants: par exemple des vidéos en streaming car ici, outre 
le volume, la qualité de service est essentielle (comment assurer la priorité 
de ce trafic pour éviter les mises en buffer intempestives, la pixellisation 
anormale, etc.) 

·  Des services mixtes à très forte exigence soit en terme de sécurité, soit en terme de 
nombre d'accès simultanés ou de confidentialité: 

a. Sécurité: sites bancaires où la protection des données est essentielle, 
b. Accès simultanés: moteurs, portails, où les traitements en back-office sont 

essentiels mais lourds en terme de temps machine. 
c. Confidentialité: protection et des mots de passe et des sessions… 
 

Leur mode de rémunération est variable  
Un des aspects les plus complexes, car aucun "cas pur". Notons quand même que la 
question ne se pose pas pour tous les cas. Ainsi dans l’exemple du musée cité en 
annexe 4, les dépenses du site (évidemment gratuit pour l'internaute final) font 
simplement partie du budget communication de l'établissement et aucun tiers 
n'intervient ne subventionne directement le site (ce qui n'est pas le cas du Musée lui-
même qui a des sponsors). 
  
·  La "mode" actuelle étant à la gratuité des contenus, l'utilisateur final achète très rarement 

le contenu, même s'il existe des sites avec abonnement. 
·  La sponsorisation de ces sites est donc essentiellement assurée par la publicité directe 

(achat de bandeau) ou indirecte (rétro commission sur les clics en ligne vers certains 
annonceurs ou revente du profil des visiteurs, à leur insu). 

·  Lors de vente en ligne, un pourcentage du prix payé en ligne supporte une partie le service 
(très souvent complétée par de la publicité tierce). 

·  Dans certains cas, il existe des arrangements "gagnant-gagnant" de "peering direct" entre 
les fournisseurs de contenus et certains des grands FAI dans lesquels il n'y pas 
déboursement pour les flux générés. 

 
Ils doivent répondre à des problématiques spécifiques  

·  Tout en étant obligés de devoir refuser leurs services à certains visiteurs (voir les blocages 
ci-dessous), les fournisseurs de contenus ont évidemment intérêt à faire le plein de 
visiteurs, d'autant plus que leur sponsorisation est souvent proportionnelle au taux de clics. 

·  Ce qui leur demande des bandes passantes élevées, des temps d'attente réduits, tout ceci 
s'ajoutant très souvent à des exigences de permanence et de sécurité coûteuses. 

·  D'où leur besoin de bien monitorer les flux et les pics de trafic de façon à souscrire à des 
canaux de connexion à l'internet de largeur de bande suffisante. 

 
Leur raccordement  à Internet n’est pas homogène 

·  Pour la très grande majorité, indirectement, via leurs hébergeurs, par des canaux à haut 
débit, de préférence redondés. 

·  Certains (de taille importante), étant leurs propres hébergeurs, achètent directement de la 
connexion internet à des opérateurs. 

 
Pour les plus gros (en terme de trafic instantané), s'ajoute la nécessité éventuelle d'avoir des 
systèmes de load-balancing et des copies de leurs bases en plusieurs endroits de façon à 
équilibrer les charges et diminuer les temps de latence via des CDN10.Cette catégorie est 
particulièrement large et non homogène puisque chacun peut instantanément devenir 
fournisseur de contenus, voire de services. 

                                                 
10 CDN: Content Distribution Network, tel Akamaï, spécialisé dans ce métier. 
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4.2.2. Leurs positions sur la neutralité  
 
Comme les utilisateurs finaux les éditeurs de contenus n’ont pas une position uniforme face à 
la neutralité d’internet. Entre les géants qui dominent le monde internet et les petits sites à 
l’équilibre précaire les intérêts ne sont pas les mêmes et les capacités d’influence non plus. 
 
 
4.2.2.1. Les grands éditeurs mondiaux de contenus et fournisseurs de service 
 
Plusieurs éditeurs de contenus mondiaux existent sur le marché mais il faut noter que 
Google11 est devenu aujourd'hui un des acteurs majeurs d'internet au travers de sa part de 
marché prépondérante en tant que moteur de recherche lui permettant de drainer une part 
considérable du marché de la publicité en ligne. Sa filiale YouTube est également un des 
acteurs majeur de la vidéo en streaming et de ce fait, aujourd'hui à l'origine en partie de la 
croissance exponentielle du trafic internet. En 2008, selon l'estimation d'une étude américaine 
les services de Google ou de ses filiales auraient représenté 16,5% du trafic d'internet et 
pourraient atteindre 37% en 2010 ! Même si ces estimations ne peuvent être vérifiables et sont 
donc à utiliser avec prudence, elles montrent néanmoins l'influence majeure de cette société 
sur le marché de l'internet...  
Du fait que ces grands éditeurs sont désormais des acteurs incontournables d'internet, la 
qualité de service d'un FAI est jugée par l'internaute en grande partie sur la qualité d'accès 
ceux-ci. Cette situation leur permet d’imposer leurs conditions dans la négociation avec les 
FAI. C’est pourquoi il leur est reproché par certains de ne financer que très faiblement 
l’utilisation des réseaux internet alors qu’ils en sont les principaux bénéficiaires. 
Face à ces reproches, les grands éditeurs considèrent  que les opérateurs et les FAI leur  font 
un procès d'intention car c'est l'offre de services du type de ceux qu'ils proposent, qui a fait 
éclore la demande sur internet, qui bénéficie ainsi aux opérateurs de réseaux. Dès lors, ils sont 
les ardents défenseurs de la neutralité d'internet et sont hostiles à toute discrimination 
potentielle par les FAI du  trafic reçu sur leurs réseaux. 
A ce titre, ils considèrent que le texte de la directive européenne réaffirmant le principe de 
non discrimination est suffisant, même si sa transposition dans les législations nationales 
devrait encore plus expliciter ce principe. Pour eux, la discrimination ou une augmentation 
des coûts pour les fournisseurs de services serait contraire au principe d'ouverture d'internet 
qui en fait son succès et serait un réel frein à l'innovation et au développement économique. 
Ce seraient d'ailleurs les plus petites sociétés innovantes et non les plus importantes qui en 
seraient les premières victimes. Ils ne seraient pas opposés à l'intervention de l'ARCEP pour 
l’arbitrage d'éventuels conflits. 
Il est à noter que Google et l'opérateur américain Verizon, malgré leurs divergences, ont 
envoyé à la FCC une position conjointe sur la neutralité d’internet (cf. annexe 1).  
 
4.2.2.2. Les fournisseurs de contenus et de services plus modestes 
 
Ces fournisseurs de service sont plus souvent implantés essentiellement sur le marché français 
voire francophone. Ils couvrent un champ important de l’espace internet et vont du site de 
e-commerce aux sites de diffusion de contenu audiovisuel, en passant par les sites 
d’informations. 

                                                 
11  les rapporteurs ont eu un entretien avec les représentants de Google mais n’ont pu rencontrer ceux de Yahoo 
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Ces fournisseurs de contenus font état de leurs préoccupations concernant la neutralité 
d’internet. Certains d’entre eux ont déjà dû affronter un conflit avec certains FAI qui ont 
bloqué ou ralenti l’accès à leur site pour des raisons essentiellement économiques. Ils ont 
donc pleinement conscience de la fragilité de leur position. 
Ils sont donc favorables à l’affirmation explicite de la neutralité d’internet qui induit plus ou 
moins l’égalité de traitement des différents services présents sur internet et au statu quo sur 
les questions économiques. Leur modèle économique, précaire au demeurant, notamment 
pour les sites de contenu audiovisuel ou d’information, repose sur les modes de financement 
actuels du trafic et de l’accès pour les utilisateurs finaux. 
Ils redoutent que les évolutions ne les affaiblissent voire ne conduisent à leur disparition. Au 
nom du principe de la concurrence loyale avec les fournisseurs les plus importants ils 
souhaitent que le statu quo économique perdure. Par ailleurs, ils ne sont pas défavorables à ce 
qu’une certaine régulation conforte ces principes par rapport à des acteurs plus importants 
qu’eux-mêmes.  
Néanmoins ils ne sont pas défavorables aux services premium offerts par eux-mêmes, qui leur 
permettent d’améliorer leur modèle économique, voire à des services premium offerts par les 
FAI dans la mesure où un partage de la valeur pourrait leur permettre de mieux rentabiliser 
leurs contenus. 
 

4.3. Les hébergeurs 
 

La catégorie des hébergeurs est elle aussi très diverse. On peut considérer qu’elle va des 
hébergeurs de pages personnelles et de tout petits sites de e-commerce, aux hébergeurs de 
contenus audiovisuels. 
 
1. Leurs offres : 

Essentiellement trois type de prestations: 
·  Baies vides : ils offrent l'énergie, et l'espace et, le plus souvent, la connexion internet. A 

charge pour le fournisseur de contenus/services de faire siens les problèmes d'équipement 
informatique, de dimensionnement, mise à jour, redondance, etc. 

·  Hébergement pro avec débit et/ou volume garanti : les offres les plus élaborées avec une 
gamme de packages étendue (voir exemples annexe 5). 

·  Hébergement grand public : la règle du « best effort » prévaut s'agissant de la bande-
passante et des capacités de calcul affectés par le serveur. 

 
2. Comment et par qui sont-ils rémunérés ? 

·  Par les clients (fournisseurs de contenus ou de services) qui achètent de l'espace pour 
abriter les logiciels et les données et des services (garantie de débit par exemple, 
sauvegarde, etc.). 

·  Aucun reversement ou crédit de la chaîne aval. 
 
3. Leurs problématiques 

Elles tournent essentiellement autour de leur propre politique de dimensionnement : 
·  ils achètent les connexions à Internet et donc doivent en permanence trouver le compromis 

entre le débit offert et le nombre de connexions simultanées que leurs clients "risquent" 
d'avoir (sans qu'il soit possible à quiconque de prévoir le trafic instantané12). 

                                                 
12 Par exemple, les consultations d'un quotidien peuvent être très fortement affectées par l'actualité (attentat, 

accident grave, etc.). De plus l'hébergeur ne connaît pas toujours les autres hébergeurs d'un client donné ni sa 
politique de load-balancing. 
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·  Ils ont donc intérêt à répartir statistiquement la charge entre plusieurs clients (très) 
différents. 

4. Comment sont-ils raccordés à Internet ? 
·  Par un fournisseur de « fibre éclairée » (donc un opérateur au sens ARCEP), ou par un 

FAI plus traditionnel. 
·  Pour des raisons de continuité et sécurité,  les hébergeurs ont au moins deux chemins (et 

opérateurs) différents. 
·  Les hébergeurs ont obligatoirement une plage d'adresses IP fixes (voire une seule adresse 

fixe pour les plus modestes) puisque c'est de cette seule façon que fonctionnent les 
serveurs DNS13. 

 
 
Position sur la neutralité internet  
Ces hébergeurs sont tous raccordés directement aux réseaux des FAI pour pouvoir diffuser 
leur contenu sur internet. Ils ont donc intérêt à ce que le principe de neutralité d’internet soit 
respecté pour avoir un accès certain à ces réseaux et voir le contenu offert par leur 
intermédiaire correctement acheminé. Dans la mesure où ils ne sont pas des opérateurs, ils 
sont traités par les FAI comme des clients finaux. A part leur droit à l’accès, ils ne sont pas 
véritablement impactés par les batailles économiques en cours dans la mesure où les 
répercussions d’éventuelles modifications économiques seraient reportées sur les éditeurs de 
contenu.  
 
 

4.4. Les CDN : Content Distribution Networks, ou Opérateurs de 
Caches de Contenus14 

 
 

Leurs missions 
 Les fournisseurs d'informations et les FAI ont un intérêt commun, celui d'amener un 

contenu le plus rapidement possible à l'internaute, même lorsque des pointes 
d'interrogations de la part des internautes sont susceptibles d'amener mécaniquement 
des ralentissements15. Ainsi sont nés les CDN qui facilitent la vie des fournisseurs 
d'informations en mettant à jour régulièrement des serveurs caches dont ils négocient 
avec les FAI l'emplacement  au plus près des internautes. 

 
 Profession récente, les opérateurs de caches de contenus n'ont aucun encadrement 

juridique spécifique à leur activité en Europe ou en France. Ils sont rémunérés 
uniquement par les fournisseurs d'information qui leur demandent de copier leurs 
contenus en divers points des réseaux en substitution de leurs propres investissements. 
En revanche, ils payent aux FAI leur hébergement dans leurs réseaux de ceux-ci suivant 
les contrats commerciaux habituels. 

 
 Leur position sur la neutralité 

Les rapporteurs voient bien dans l'apparition des CDN un autre exemple clair de dérive 
de la neutralité, puisque ce sont les plus gros acteurs, ou les plus rentables, qui peuvent 

                                                 
13 C'est le cas de tous les serveurs DNS professionnels, mais pas celui de certains très petits serveurs DNS 

parfois utilisés par des internautes individuels dont l'adresse IP n'est pas fixe. 
14 Le Comité de terminologie ne s'est pas encore penché sur ce cas. 
15 Par exemple, lors d'un résultat d'élections, les internautes s'adressant simultanément au site d'un grand 

quotidien, rencontrent vite une saturation, dès lors que le journal n'a pris de précautions simultanément de 
load balancing et de copies multiples de ses tableaux de résultats. 
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avoir un meilleur accès, tant en latence qu'en débit, à l'internaute final. Par exemple, 
Dailymotion ou l'AppStore d'Apple sont favorisés, jusqu'au bout de la chaîne par 
rapport au quotidien local "Le Petit Bleu du Lot et Garonne", lequel bien que payant 
vraisemblablement plus cher au Giga Octet hébergé voit certainement le temps de 
latence de son offre nettement plus élevé que celui des plus gros que lui.  

 
 

4.5. Les Opérateurs de communications électroniques  
 

4.5.1. Les fournisseurs d’accès 
 

Les FAI, qu’ils soient fixes ou mobiles, sont des acteurs majeurs et incontournables de la 
chaîne puisqu’ils ont à la fois accès aux utilisateurs finaux et aux éditeurs de contenu. Il 
existe environ 300 FAI inscrits auprès de l'ARCEP, qui se répartissent ainsi : 
 

·  Les cinq grands, qui couvrent la majorité du territoire et plus de 90% de la population : 
Orange, Free, SFR, Numéricable et Bouygues. 

 
·  Les moyens et petits qui sont également opérateurs de réseaux : Certains sont tournés 

plutôt vers les entreprises (Colt, Completel, etc.), les autres étant plutôt opérateurs de 
morceaux de réseaux locaux par délégation de service public (par exemple Axione, Lotim, 
Numéo, etc.). En supposant que les listes ARCEP sont régulièrement maintenues à jour, 
leur nombre avoisine les 200. 

 
·  Les FAI "virtuels": équivalents des MVNO en téléphonie mobile, ces FAI (moins d'une 

centaine) disposent d'un parc de clientèle mais achètent ensuite les services en marque 
blanche auprès d'autres opérateurs (FAI ou non). Les cas typiques sont ceux des FAI 
DartyBox et AuchanBox.   

 
1. Leurs offres 
 

Les Fournisseurs d'Accès à Internet, comme leur nom l'indique, offrent essentiellement la 
connexion à Internet. Ou pour être plus précis, un accès à la Toile (au web) mais beaucoup 
plus rarement à l'ensemble des protocoles permis par Internet. Cette "limitation" constitue un 
détournement évident de la neutralité technique, est particulièrement flagrante pour l'accès à 
l'Internet mobile et nomade.  

 
En peu d'années en France, la quasi totalité de l'offre fixe grand-public e a été essentiellement 
packagée en un ensemble "triple-play" (voire "quadruple-play"), ce qui induit quelques 
conséquences positives mais aussi plusieurs négatives,  notamment ne pénétration plus rapide 
en France du haut-débit, des tarifs situés dans la zone basse des comparaisons internationales 
pour les conséquences positives. Parmi les conséquences négatives, le vocable "illimité" liée à 
la neutralité est porteur de nombreuses dérives.  

 
 

2. Comment et par qui sont-ils rémunérés ? 
 
Voici un autre sujet délicat car fluctuant, couvert par le secret des affaires et sur lequel nos 
interlocuteurs n'ont pas été très loquaces et en plus se sont parfois contredits… De, plus, hélas, il 
n'est pas toujours clair de comprendre dans quel sens circulent les flux financiers entre certains 
acteurs. Les pratiques des « intercos » de la téléphonie ou du commerce traditionnel semblent 
parfois revues de façon créative dans le monde internet. On peut schématiquement considérer 
que : 
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- Les FAI perçoivent la plus grosse partie de leur revenus de la part de leurs abonnés. 
Entre deux FAI interconnectés, les flux financiers peuvent être nuls dans le cas du peering16 soit 
devenir réels en fonction des tailles respectives et/ou des volumes échangés17. De plus il ne faut 
pas, à ce stade, éliminer de possibles subventions croisées entre diverses activités au sein du 
groupe du chaque FAI. 
 
- Pour tout compliquer, un transitaire peut percevoir des revenus importants de la part des 
fournisseurs de contenus et de services sans pour cela être conduit à participer aux dépenses des 
FAI. Il est même vraisemblable que les transitaires puissent percevoir des rémunérations de la part 
des deux acteurs qu'il aboute. 

 
D'où une réelle tentation des grands FAI après le peering gratuit, de faire des offres de "peering 
payant direct" avec les gros fournisseurs de contenus et de services. C'est là le second point qui 
pose problème quant à la neutralité, dès lors que certains FAI18 semblent déjà recevoir, ou sont 
prêts à basculer vers une rémunération de la part de certains fournisseurs de contenus ou de 
services importants et ce au détriment des plus modestes. Le paiement systématique de tous les 
flux qui entrent sur leur réseau sur le modèle des Terminaisons d'Appel (TA) des services à valeur 
ajoutée en téléphonie classique est même envisagé par certains. 

 
3. Comment sont-ils raccordés à Internet ? 
 

La question pourrait sembler inutile s'agissant des FAI. Certes, elle peut l'être pour les cinq 
plus grands mais elle prend tout son sens pour les plus petits d’entre eux. Parfois les 
conditions de raccordement laissent entrevoir des solutions non conventionnelles et qui 
pourraient bien n'être pas pérenne 
 

a. Les grand FAI ont un cœur de réseau qui communique avec les autres réseaux de 
l'internet à la fois par des aboutements deux à deux privés d'une part, et d'autre part 
par des liaisons réalisées dans des points d'interconnexion multi-acteurs (les GIX). 
Pour être clair, tous les FAI en France ne sont pas interconnectés deux à deux. Seuls 
les 5 plus grands le sont, parfois en plusieurs points du territoire. Pour les autres, ils 
recourent à des transitaires, ce qui conduit parfois deux (dont au moins un petit) FAI 
français à s'échanger du trafic après plusieurs rebonds, dont certains hors de France19. 

 
b. Pour les FAI virtuels, cette fonction est assurée pour leur compte par l'opérateur qui se 

trouve ainsi mélanger son propre trafic avec celui de ses "revendeurs". On est alors 
ramené au cas précédent20. 

                                                 
16 Troc gratuit de flux entre des opérateurs qui se "reconnaissent" de taille similaire mais qui en plus encadrent 

ce troc dans une fourchette de façon à basculer vers un "peering rémunéré" lorsque les flux dépassent un 
certain ratio (de l'ordre de 1.5 à 1.8 pour les grands opérateurs en France). Il n'est pas clair si c'est 
uniquement le surplus qui est alors payé ou l'ensemble du flux. Ce qui ajoute une autre dimension qui ne sera 
pas étudiée ici, celle de l'absence de TVA sur ces "échanges" de trafic non monétisés. 

17 L'un des 8 premiers FAI en France semble consacrer entre 5 et 10 millions d'euros annuellement pour 
s'acquitter ainsi des échanges avec ses pairs alors que ceux-ci, au trafic plus important ou plus équilibré, y 
échappent grâce à la pratique du peering gratuit. On comprends ainsi mieux la tentation de certains FAI de 
vouloir diminuer ces paiements, par exemple en ralentissant –sans le dire, car contraire au credo de la 
neutralité- les trafic importé des autres opérateurs. Cette discrimination fera l'objet d'un développement plus 
loin. 

18 Le cas le plus développé est celui de Comcast aux USA. Voir également les déclarations répétées récemment 
de Didier Lombard sur la nécessaire contribution des fournisseurs de contenus au financement des réseaux. 

19 Au cours d'une autre étude, les rapporteurs ont constatés que certains "petits" FAI créés pour satisfaire aux 
DSP locale, ignorent même que leur trafic atteint le réseau internet à Londres ou Amsterdam, alors des points 
d'interconnexion des grands FAI français sont distants de moins 100 km de la zone qu'ils desservent. 

20 Ainsi le trafic des FAI virtuels Dartybox et AuchanBox sont connectés au reste de l'internet par les réseaux 
du duo Numéricable/Complétel qui sont les vrais opérateurs techniques de ces flux. 
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c. Pour les plus petits, la connexion à l'internet peut dans les faits se faire hors de France 

en fonction de l'opérateur de transit ou de connexion choisi.  
 

4. Position sur la neutralité internet 
 
Ce rôle de pivot en fait des acteurs incontournables de la neutralité, voire les « gardiens » ou 
les « censeurs » de ce principe, selon l’encadrement juridique qui est donné au principe de 
neutralité.  
 
La question de la neutralité d’internet est donc vitale pour eux mais leur démarche n’est pas 
tournée vers la défense des libertés en tant que telles mais plutôt entièrement vers la question 
économique des modalités de rémunération du trafic transporté et du financement des 
investissements nécessaires dans leurs réseaux pour faire face à l’accroissement du trafic. Les 
règles qu’ils souhaitent voir appliquées, notamment en matière de gestion des pointes de 
trafic, dépend finalement entièrement des modalités de paiement de ce même trafic, sans que 
la question soit abordée sous un angle de respect des libertés ou d’équité des intervenants.  
 
La FFTCE (Fédération Française des Télécoms et des Communications électroniques) a 
élaboré une position commune qui recueille l’agrément des grands FAI sur la question du 
paiement du trafic par les apporteurs de trafic, mais cette position commune cache néanmoins 
des différences sensibles. 
Certains sont plutôt demandeurs de l’intervention de règles officielles nouvelles applicables à 
tous tandis que d’autres préfèrent le tête à tête entre les acteurs du secteur. Cette segmentation 
ne recoupe pas des différences entre opérateurs fixes et mobiles mais semble plutôt  relever du 
principe.  
 
Une analyse en partie biaisée  par la situation en France. La FFTCE et ses membres utilisent et 
mettent en exergue aussi bien vis-à-vis de l'administration française que des syndicats 
européens d'opérateurs un discours qui s'appuie sur un schéma conceptuellement similaire à 
celui de la page 12 mais qui, d'une part fait abstraction de tout l'internet mobile (trop récent 
pour mériter d'apparaître sur le schéma) et d'autre part, restreint la part de la toile qu'ils 
concèdent volontairement au régulateur et au réglementeur. Ils excluent du champ de la 
neutralité les canaux managés, c’est-à-dire ceux pour lesquels ils maîtrisent et gèrent la 
qualité de service. Les canaux managés sont aujourd’hui les VPN, la VOIP, et la TV/IP et 
pourraient être demain une offre de services premium 
 
 
L'analyse mérite d'être poussée plus loin pour trois raisons : 
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o C'est une lecture qui ne peut s'appliquer qu'aux FAI faisant transiter tous les trafics par 
la box de l'internaute, ce qui, à l'évidence n'est pas le cas de la grande majorité des 
autres FAI en Europe ou dans le monde. 
 

o Ils proposent volontiers une QS sur les canaux managés, mais ne le font pas sur le 
reste de la bande passante alors qu’il n’y a pas de RFC le demandant. A côté de cette 
offre managée ils identifient une "chaîne de valeur de l'Internet public" leur permettant 
d’offrir de la transparence et une qualité de service minimale. Ainsi, il subsiste pour 
eux un internet de seconde zone, dans la colonne de gauche. Et il semble que ce soit le 
seul pour lequel ils admettraient une intervention du régulateur sur les aspects de 
neutralité (et tout particulièrement peut-être dans l'encadré qui ne contient que des 
services ou des contenus ?). 

 
o Remarquons, enfin que leur définition du Triple Play s'enrichit ici pour la première 

fois d'une quatrième offre, l'offre de VPN entreprise. Ce Quadruple play revisité 
n'étant d'ailleurs pas toujours celui qu'ils affichent dans leur descriptif habituel de ce 
concept (lequel remplace le VPN par l'internet mobile). 

 
Cette prise de position ne serait a priori guère gênante, puisque ces affirmations n'engagent 
que la FFTCE et ses membres, mais, les rapporteurs attirent particulièrement l'attention sur la 
dérive que cette présentation tend à opposer à la demande parlementaire via la loi "Fracture 
Numérique" de décembre 2009, d'une étude sur la neutralité des réseaux au regard des 
investissements publics, étude qui ne fait pas l'objet du présent rapport. Lors du déploiement 
de la fibre pour l’accès à de l’internet à très haut débit il conviendra de veiller à ce que ces 
canaux que chaque FAI se réservent ne prennent pas progressivement toute la bande passante. 
D'où l'importance, aux yeux des rapporteurs d’une obligation plus claire qui devrait peser sur 
les FAI de ne pas monopoliser l'essentiel de la bande passante pour leurs services managés. 
Ce quota est déjà mis en place en Norvège, et semble-t-il, en cours de discussion à la FFC à 
Washington. 
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4.5.2. Les opérateurs de transit  
 
Les opérateurs de transit sont formellement des opérateurs de communications électroniques 
et à ce titre sont encadrés par le Code des Postes et des Communications Electroniques en tant 
que tels. Certains offrent du transit aux FAI français sans avoir de point de présence en France 
et la législation nationale ne leur est donc pas applicable. Il en existe plusieurs catégories : 
 

- le club très fermé des "tier-1": quelques grands transitaires internationaux, tous aux 
Etats-Unis, forment un club où les conditions d'admission, de paiements des transits et 
d'échanges entre eux sans comptabilité, non seulement pénalisent fortement les FAI 
historiques (DT, FT, Telefonica, etc.), mais  ne permettent guère d'avoir une vue 
d'ensemble des flux et des modèles économiques ; 

 
- en plus de ces transitaires à très fort volume, pour leur propre besoin, des grands FAI 

ont développé leur propres transitaires, de type "Tier-2", tel par exemple Open Transit 
pour France Telecom qui collecte et distribue les flux de l'opérateur en plusieurs points 
européens et américains. 

 
- à l'échelle d'un continent, d'un pays entier ou d'une partie, des opérateurs, non FAI, 

louent des fibres noires ou éclairées: par exemple LD-Com, Néo-Telecom, 
 

 leurs offres dépendent du type de leur destinataire 
a. Entre eux, dans la même classe: 

Uniquement du peering (troc gratuit) sans comptabilité des volumes prise en 
compte. 

b. Entre deux classes: 
Offre tarifée, négociée au cas par cas sans aucune communication externe 
(secret des affaires). 

c. Vis-à-vis d'un opérateur autre (FAI, fournisseurs de contenus). 
Là encore, offre tarifée, négociée au cas par cas dans la plus grande discrétion 
(secret des affaires). Les plus gros des FAI ou des fournisseurs de contenus ont 
vraisemblablement accès à des tarifs dégressifs. 

 
 

La position des opérateurs de transit sur la neutralité est a priori contre toute entrave à la 
neutralité qui pourrait impliquer une  baisse du trafic et donc du transit qu’ils souhaitent au 
contraire encourager. Les opérateurs de transit en même temps FAI (tier-2) n’ont bien entendu 
pas la même position. 
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4.6. Les "Institutions" de la gouvernance mondiale d'Internet 

 

 
 
Comme le montre le graphique de l'ISOC21, nombre des acteurs de la gouvernance ont 
souvent un statut gris et ont un très fort tropisme américain. Indépendamment de ces 
caractéristiques perfectibles, jusqu'à présent ils ont été modérément impliqués dans les 
problèmes de neutralité. 
 
Nous estimons néanmoins que l'ISOC (l'Internet Society dans le schéma ci-dessus) et 
l'ICANN ont parfois pris des positions que les défenseurs de la neutralité leur reprochent. 
L'ISOC a récemment envoyé des instructions à ses divers chapitres mondiaux pour leur 
intimer l'ordre de « bien voter » sur des sujets de visibilité de types de contenus. 
 
L'ICANN, quant à elle, sous l'influence, semble t-il, de l'administration américaine, a depuis 
plusieurs années une position plus qu'ambiguë sur certaines extensions de premier niveau des 
noms de domaines (le ".XXX" pour les sites pornographiques) et cherche en ce moment, pour 

                                                 
21 Internet Society: Association de droit américain, ayant des chapitres dans divers pays du monde et qui a su, la 

première, prendre en main et regrouper en sein ou autour d'elle le pilotage des aspects techniques, normatifs, 
etc. pour favoriser la croissance et la stabilité du méta-réseau. Le tropisme américain et la volonté 
d'hégémonie sont, hélas, de plus en plus marqués aux yeux des rapporteurs. 
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améliorer son chiffre d'affaires, à définir seule les extensions "rentables" dont la galaxie 
internet devrait se doter (du ".PARIS" au ".BZH" en passant par le ".HERMES" ou le 
".IBM"). 
 
Enfin, faut-il mettre en lumière les entités sans existence juridique, des clubs informels, qui 
ont réussi à s'imposer dans les règles de gouvernances de l'internet mondial, tels les RIR 
(Regional Internet Registry), les Tier-One, les "organismes" de normalisation et de validation 
des règles du jeu… 
 
 

*** 
 
 
 
Il ressort de ce panorama des acteurs que leurs préoccupations concernant la neutralité 
d’internet sont assez peu liées aux libertés publiques, malgré l’affirmation du Conseil 
constitutionnel considérant internet comme moyen de la liberté de communication, et les 
batailles menées sur différents projets de lois, mais sont essentiellement déterminées par 
des questions économiques liées au partage des coûts et de la valeur entre les différents 
intervenants. 
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5. La neutralité, un concept déjà écorné ? La capacité des différents 

acteurs d'agir sur la circulation des paquets 
 
 

5.1. Les Fournisseurs de contenus et de services de communications au 
public en ligne 

 
·  Quels suppressions, blocages, ralentissement ou filtrage peuvent-ils occasionner ? 

 
Blocage : 

 
a. Cas fréquent pour respecter les obligations réglementaires entre pays. 

L'Internet est international, le libre commerce beaucoup moins. (ci-
dessous). Il est important de noter ici que ces blocages ne sont pas "vus" 
par l'hébergeur et que la chaîne aval (opérateur de transit, FAI final, etc.) ne 
peut rien y faire. 
 

b.  

 
 

 
 

Ces deux exemples sont très similaires: Dans un cas la licence et dans 
l'autre le droit d'auteur obligent le fournisseur à bloquer le transfert du 
contenu vers des adresse IP situées à l'extérieur d'un territoire 
géographique donné22. Ceci est donc une première entorse au principe 
universel et quelque peu angélique des chantres d'une neutralité d'internet 
qui devrait primer sur tout. 

 
 

c. Comme pour tous les acteurs, les suppressions et blocages peuvent venir 
d'incidents d'exploitation, des périodes de mises à jour ou d'erreurs de 
programmation. 

 
d. De façon plus fâcheuse, le site d'un fournisseur de contenus peut disparaître 

en apparence de l'internet suite à des attaques extérieures de type « déni de 
service ». Le fournisseur est impuissant à parer ou réparer ces attaques seul, 
car c'est la chaîne aval qui a, plus que lui, les moyens techniques de tracer 
et détourner les actions des botnets. 

                                                 
22 Notons, pour mémoire car ce n'est pas l'objet ici, que ces blocages peuvent en général assez facilement 

contournables pour l'internaute qui sait utiliser les bons proxies… 
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Ralentissement : 

 
a. Un fournisseur de contenus délivrant simultanément des classes de services 

différentes (abonnement, services premium vs services "gratuits") met en 
place sur ses serveurs (généralement à l'insu de l'hébergeur) des 
programmes capables de respecter des règles internes de largeurs de bande 
affectées à des classes de service. Et donc le ralentissement de certaines 
classes de services devient une partie même du modèle économique, et 
donc d'exploitation du site. 

 
b. Un ralentissement de second niveau est évoqué ci-après avec l'injonction de 

nombreux scripts par l'éditeur qui, non seulement ralentissent le serveur 
mais aussi l'ordinateur de l'internaute, mais en plus accroissent 
significativement le volume des pages transmises, presque toujours à l'insu 
de l'internaute final. 

 
Filtrage : 

a. Le filtrage des paquets par analyse des enveloppes est le moyen d'arriver 
aux blocages et ralentissement décrits ci-dessus. C'est aussi le moyen 
d'améliorer parfois le service rendu, puisque, dans l'exemple du Musée 
d'Amsterdam cité en annexe, c'est par analyse des en-têtes de paquets de la 
requête initiale qu'il sait qu'il faut afficher d'autorité les pages en français 
(voir photo d'écran au début) lorsque la langue de travail de l'ordinateur de 
l'internaute est l'une des 4 variantes de français reconnues dans les normes 
informatiques. 

 
b. Au-delà de ce survol rapide des en-têtes de paquets, quasiment tous les 

éditeurs et fournisseurs de contenus truffent les pages html envoyées de 
scripts devant être exécutés pour partie sur l'ordinateur de l'internaute et 
pour partie sur le serveur d'hébergement. Le prétexte est une meilleure 
offre marketing. Hélas, la finalité en est surtout le traçage (trop ?) fin des 
activités et des usages de l'internaute à des fins rarement dévoilées à cet 
internaute23.  

 
Discrimination : 

a. En dehors des cas répertoriés ci-dessus au point A, nous n'avons pas encore 
eu connaissance de cas de discrimination avérée vis à vis des acteurs de la 
chaîne de la part des fournisseurs de contenus et de service. 
Mais une information très récente sur la "guerre" entre les moteurs de 
recherche BING et GOOGLE laisse prévoir un complet bouleversement du 
paysage si leur cette pratique commerciale24 nouvelle venait à s'étendre. Il 
en va de même pour l'exclusivité d'ORANGE-FOOT. 
 

                                                 
23 Cette collecte des données personnelles n'est actuellement pas policée, même dans les cas flagrants où elle est 

clairement illégale. La gratuité du site a de plus en plus comme contrepartie la "revente" illicite des données 
personnelles des internautes. Mais ce constat n'est pas l'objet de ce rapport.  

24 BING semble être sur le point de conclure avec certains groupes de presse (le premier étant MURDOCH) le 
droit exclusif de les citer dans son moteur contre rémunération financière et obligation faite à ces groupes de 
refuser à GOOGLE le droit de citation gratuite pourtant bien établi et admis juste à présent par la 
jurisprudence. 
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5.2. Les Hébergeurs "classiques" 
 

·  Quels suppressions, blocages, ralentissement ou filtrage peuvent-ils occasionner? 
 
 

Suppression ou blocage : 
o Par la loi ou par injonction du juge, et donc sans marge de manœuvre de leur 

part. 
o Par incident d'exploitation, 
o Par accident extérieur. 
 

Ralentissement : 
- Par un mauvais calcul de la bande passante achetée, 
- Par des interfaces frontales sous-dimensionnées. 

 
Filtrage : 

A priori, le filtrage n'est pas du ressort des hébergeurs. 
 

Discrimination : 
Il existe des cas clairs de refus explicites d'hébergement de la part d'hébergeurs 
pour des sites dont le contenu ne correspond pas à la charte ou à l'image que ces 
hébergeurs veulent donner d'eux mêmes.  
Bien que nous n'ayons pas d'exemple concret de discrimination de la part 
d'hébergeur, il est possible d'imaginer qu'un hébergeur puisse accéder à la requête 
d'un fournisseur de contenus qu'il héberge de ne pas héberger de concurrent. En 
l'occurrence ne s'agit-il pas d'une pratique commerciale généralement admise ou 
d'un r cas établi de refus de référencement? 
 
 

5.3. Les Fournisseurs d'accès Internet (FAI) 
 

Quels suppressions, blocages, ralentissements ou filtrages peuvent-ils occasionner? 
 

Suppressions 
Dans leur seul rôle de FAI, la suppression n'est pas programmée, en tout cas 
pas volontaire. Mais elle est possible, particulièrement en cas de congestion 
des réseaux ou d'un serveur: des paquets quise retrouvent ainsi 
(momentanément) supprimés. C'est la stricte application du "best effort" des 
standards internet, qui malheureusement peut être interprétée par certains de 
façon extensive. 
 
Blocages 
Par la loi25 et sur injonction du juge, le FAI peut être conduit à mettre en place 
le blocage des flux descendants. Notons que la loi "Création et Internet", qui a 
créé l’HADOPI, introduit un nouveau type de blocage qui est la coupure 
sélective du flux internet sur la liaison terminale d'abonnés identifiés en 
laissant ouverts, autant que faire se peut, les canaux voix sur IP et télé sur IP. 
 

                                                 
25 Loi sur les jeux en ligne (ARJEL), loi LOPPSI à venir, loi "Création et Internet" (HADOPI)… 
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Priorisation des flux 
Par delà le "best effort", certaines RFC autorisent certaines applications à 
mettre dans les en têtes des paquets qu'ils génèrent pour envoi sur le réseau des 
"flags" de priorité de façon à apporter une plus grande qualité de service que 
celle généralement disponible. Ce qui est, par exemple, le cas de la VOIP, et 
surtout de la TOIP et de la TVIP. Ces flags sont lus par les routeurs des FAI, 
lesquels pourraient d'ailleurs ne pas en tenir compte, aux termes des RFC. La 
tentation devient plus grande chez les FAI qui diffusent leurs propres vidéos 
aux dépens de vidéos extérieures, surtout si le FAI doit en acquitter 
financièrement le transport. 
 
Ralentissements 
Deux types de ralentissement sont possibles. Le premier est technique et 
temporaire et découle de l'application du "best effort". Certains paquets, voire 
certaines routes peuvent être mécaniquement ralentis. Le second type de 
ralentissement touche directement à la notion de neutralité technique et est 
évoqué dans l'annexe technique séparée. En effet, les en-têtes des paquets sont 
de plus en plus analysées à la volée et les FAI "testent" de plus en plus des 
méthodes de ralentissement pour donner la priorité à certains flux ou certains 
protocoles. Tous affirment, cependant, ne pas avoir de stratégie établie sur le 
sujet. Les rapporteurs sont assez dubitatifs sur ces affirmations26. 
 
Filtrages 
Par la loi :pas encore (mais en cours de discussion, par exemple avec la loi 
ARJEL). En revanche, le filtrage est pratiqué allégrement sur l'internet mobile 
et plus discrètement mais tout aussi efficacement sur l'internet fixe pour 
certains protocoles (Newsgroup par exemple). En la matière chaque FAI se 
comporte comme il l'entend, dans le flou actuel du CPCE (et des contrats avec 
ses abonnés qui entrent rarement dans ce type de détails). 
 
Discriminations 
Dans l'analyse en profondeur des cas de "Peering payant", nous attirons 
l'attention sur un aspect qui se développe en allant à l'encontre de l'esprit de la 
neutralité: le fait d'admettre ou non dans un "premier cercle" les fournisseurs 
de contenus et de services. En particulier, les volumes, mais semble-t-il de plus 
en plus, l'acceptation de payer pourraient devenir des critères permettant de 
reléguer certains fournisseurs dans des zones plus défavorables en terme de 
largeur de bande, voire d'accès. 
Un autre cas de discrimination, à l'égard des internautes dans ce cas, apparaît 
suite à la confusion des genres à l'intérieur des groupes qui sont à la fois FAI, 
assembleur de bouquets de télévision, fournisseur de contenus exclusifs27.  
 

                                                 
26 C’est également le point de vue pour l'OCDE: Voir le rapport "Internet Traffic Prioritisation: An Overview". 
27 Les affaires en cours (justice et autorité de la concurrence) sur l'exclusivité d'accès à certains matches pour 

les seuls clients d'un opérateur en sont le parfait exemple. 
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5.4. Les opérateurs de transit 

 
 
Ce n'est ni leur intérêt, ni leur rôle. De plus, n'étant à ce jour dans le champ d'aucune entité de 
régulation ou de réglementation, et de plus ayant des implantations territoriales taillées à la 
mesure de leur stratégie individuelle28, ils savent échapper en pratique aux éventuelles 
réglementations nationales, voire aux injonctions des juges nationaux.  
 
 

5.5. Les CDN 
 
Le ralentissement est évidemment contraire à leur intérêt. En revanche, à la demande de leurs 
donneurs d'ordre (les fournisseurs d'informations), ils peuvent être amenés à se substituer à 
eux pour les ralentissements et filtrages. 
 
 

5.6. Les industriels des terminaux 
 
Les fabricants de terminaux (tablettes, smartphones et maintenant téléviseurs familiaux) 
deviennent de plus en plus partie prenantes au filtrage, au blocage et à la mise en avant de 
services et de contenus. 
 
A titre d’exemples, la quasi totalité des téléviseurs numériques vendus en France, offrent une 
palette de contenus privilégiés, laquelle palette varie avec la marque du téléviseur. 
 
De nos contacts sur ce sujet, il est clair que ni les FAI, ni les industriels, ni les fournisseurs de 
contenus ne se sont encore engagés dans un bras de fer désagréable. Certains FAI ont signés 
des accords avec des marques29 tandis que des chaînes de télévision signaient avec d’autres30. 
 
Les largeurs de bande passante affectées à ces « widgets » ou ces portails ne sont pas encore 
définis, comme n’est pas clarifiée la question de la monétisation, de la gestion des droits et de 
la capacité d’un FAI à s’opposer techniquement à l’affichage sur le téléviseur relié à sa box 
du portail d’un FAI concurrent. 
 
 
Proposition n° 2 : des règles du jeu claires au regard du principe de neutralité sont à 
mettre en place sur ce nouveau créneau des terminaux raccordés à internet. 
 
 

                                                 
28 Les rapporteurs ont été surpris des prétextes avancés par certains de ces acteurs, ayant pourtant des 

implantations et des activités commerciales en France pour éviter d'avoir à les rencontrer. A part la société 
Level 3 qui a répondu longuement et sans détours à certaines de nos questions que beaucoup d'acteurs, 
mêmes français, considèrent couvertes par le secret des affaires, les autres n'ont, soit pas répondu à nos 
sollicitations, soit prétexté que ces questions étaient traitées à l'autre bout de la planète, mais sans chercher à 
nous communiquer le nom ou le mail de ces responsables lointains. 

29  Orange et LG cette année, SFR et Sony l’an dernier. 
30  TF1 avec Samsung, M6 avec Sony. 
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6. L’équation économique 
 
 
Le modèle économique actuel de l’utilisation des réseaux pour l’acheminement du trafic 
internet est complexe. Il dépend à la fois de la qualité des acteurs, de leur taille et de leur 
capacité de pression sous tendue par leur taille et leur caractère indispensable ou non. 
En tout état de cause il n’est pas neutre dans la mesure où le trafic acheminé sur le territoire 
français n’est pas soumis aux mêmes règles.  
Si ce modèle économique mis en place de façon empirique restait soutenable lorsque les flux 
étaient raisonnables au regard de la capacité des réseaux à les écouler, l’augmentation très 
importante du volume de trafic transporté, du fait de l’explosion de la vidéo, le rend 
difficilement pérenne. 
Dans ces conditions l’organisation des flux financiers entre les acteurs est au cœur de la 
question de la neutralité d’internet. 
 

6.1. La situation actuelle 
 
Le modèle économique actuel d’échange de trafic entre acteurs repose sur deux notions : le 
« peering » et le transit, l’abonnement du client final participant également à l’équation 
économique mais à l’autre bout de la chaîne. 
 
Le peering correspond historiquement à un échange gratuit de trafic entre deux opérateurs ou 
entre un opérateur et un acteur de la chaine d’internet, à l’exclusion des abonnés finaux 
ordinaires. Il est utilisé lorsque les flux échangés entre les deux acteurs sont plus ou moins 
symétriques, avec une marge de tolérance qui peut aller de 1 à 1,5 ou 2 voire 2,5 selon les 
acteurs. 
Le transit correspond à un achat/vente de trafic payant entre acteurs ayant des flux 
dissymétriques. Il consiste à acheter une capacité donnée de transport ou de la connectivité à 
un opérateur. 
 
Le peering est largement utilisé au niveau national entre des opérateurs de taille comparable, 
il peut exister également entre des fournisseurs de contenus très puissants ayant des points de 
présence en France et des opérateurs de communications électroniques si les contenus 
proposés sont indispensables à l’opérateur. 
Pour autant l’ensemble des FAI français n’échangent pas la totalité de leur trafic au moyen 
d’accords de peering mais paient également du transit lorsque le déséquilibre des flux ne leur 
permet plus de rentrer dans les règles du peering, c’est notamment le cas des plus petits 
d’entre eux (ex : Numéricable) ou de ceux qui ont une clientèle spécifique (ex Colt). 
 
Au niveau international la question se pose différemment du fait de l’existence des tier-one 
qui par « définition » ne paient aucun trafic alors même que les opérateurs qui ne sont pas 
tier-one doivent payer leur connectivité à ces opérateurs.  
En dehors de ce cas, le trafic international peut également être acheminé sous le couvert 
d’accords de peering entre opérateurs comparables. 
Enfin les fournisseurs de contenu peuvent soit payer du transit pour écouler leur trafic, c’est 
notamment le cas des plus modestes ou de ceux qui souhaitent bénéficier d’une bonne qualité 
de service, soit, dans le cas des plus importants qui diffusent un contenu ayant une forte 
valeur pour les internautes, écouler gratuitement leur trafic voire bénéficier d’un paiement de 
celui-ci par le FAI. 
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On constate donc que les acteurs ayant un fort pouvoir de marché peuvent voir leur trafic 
écoulé gratuitement, quel que soit le volume et que ceux-ci peuvent ainsi bénéficier de 
l’augmentation de leur trafic, qui correspond à de la notoriété et donc à des recettes 
publicitaires, sans avoir à payer aucun droit de péage pour écouler ce trafic en contre partie. 
Dans le modèle français des accès fixes à internet, fondé sur des forfaits illimités, le FAI 
devra donc investir pour écouler le trafic dans des conditions satisfaisantes sans pour autant 
augmenter ses recettes et au pire en payant des sommes plus élevées pour le transit 
supplémentaire écoulé. 
Cette remarque doit cependant être pondérée par le fait que si la hausse de trafic engendrée 
par l’explosion de la vidéo notamment ( des chiffres de 200% par an  sont énoncés) conduit à 
des investissements supplémentaires dans le réseau, les équipements nécessaires pour cet 
accroissement de capacité voient leur prix d’achat diminuer considérablement., ce qui limite 
ainsi la valeur des efforts à consentir par les opérateurs. Cependant pour faire face à 
l’accroissement de trafic, notamment international, il ne s’agit pas seulement de faire face à 
des investissements mais également au simple paiement de frais de transit plus élevés qui 
n’obéissent pas à la même logique de baisse des coûts unitaires mais au seul pouvoir de 
marché. 
 
Quelques chiffres permettent de donner une idée des volumes en cause. Le trafic internet 
français annuel est estimé à 2 térabits et croit de 100% par an environ. Actuellement le prix du 
mégabit/s en transit est évalué dans une fourchette entre 3 et 6 euros. D’autres sources font 
apparaitre un coût total du mégabit/s entre 20 et 30 euros si l’on compte, outre les coûts de 
transit, les coûts de matériel. Dans ces conditions le coût total d’une augmentation du trafic 
annuel de 100% pourrait être estimé, aux tarifs actuels à 200 M€, seulement pour le transit.  
Ce chiffre ne prend pas en compte les investissements nécessaires pour écouler le trafic 
complémentaire sur l’ensemble du réseau des opérateurs. Ces investissements sont variables 
chez chaque opérateur selon les capacités actuellement disponibles sur leur réseau mais 
connaîtront un effet de seuil lorsque l’augmentation de trafic aura utilisé toute la capacité 
disponible. Ce chiffre ne prend pas en compte également la nécessité de construire le réseau 
en fibre optique jusque chez l’abonné pour écouler des volumes en forte croissance. 
 
Du point de vue des abonnés fixes, on peut noter qu’un débit alloué statistiquement de 50 
kbit/s par abonné est suffisant aujourd’hui – il est passé de 30 kbits/s réel à 40 kbits/s31 entre 
2007 et 2009- mais que ce même débit peut aller jusqu’à un ou deux Mbit/s pour les abonnés 
utilisant la vidéo de façon intensive. La croissance du nombre de ce type d’abonnés montre le 
besoin en bande passante. Plusieurs sociétés spécialisées32 prétendent que moins de 20 % des 
clients consomment plus de 80 % de la capacité du réseau, que 80 % des clients consomment 
moins de 20 % de la bande passante, ce qui signifie que les utilisateurs modérés 
subventionnent les gros consommateurs. 
Pour les abonnés mobiles, la croissance des débits est également très importante sous un 
double mouvement : augmentation du nombre d’abonnés mobiles susceptibles d’accéder à 
internet avec leur mobile et utilisation de plus en plus importante de ceux qui sont 
raccordables ? Ainsi sur les réseaux mobiles 3G utilisées par les « téléphones intelligents » les 
données (messagerie, consultation de sites, téléchargement,…) représentent désormais 90 % 
du trafic total. 
Jusqu’à présent on peut considérer que l’augmentation des trafics à écouler correspondait à 
l’augmentation des performances des équipements de réseau, toutes choses égales par ailleurs. 
                                                 
31  Soit de l’ordre de 10 Gigaoctets par mois 
32  Site gigaom.com 
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Désormais pour les principaux opérateurs français de l’internet la situation tend à devenir 
préoccupante, et peut les conduire à des mesures de gestion du réseau contraires à la stricte 
neutralité d’internet voire à une économie de pénurie consistant à limiter plus ou moins 
arbitrairement les flux écoulés par les internautes. La reproduction du modèle mobile, qui 
limite déjà l’accès de façon stricte, à l’accès fixe pourrait être une conséquence qui serait 
dommageable au principe de neutralité.  
Dans ces conditions il convient d’examiner les différentes solutions qui pourraient être 
proposées pour établir un modèle économique plus équitable et donc plus  pérenne. 
 
 

6.2. Quelles solutions pour payer le trafic et son accroissement 
exponentiel 

 
Plusieurs solutions sont envisageables qui ne sont d’ailleurs pas toutes exclusives les unes des 
autres. 
On peut définir ainsi trois familles de solutions : 
 

o Gérer la pénurie, 
o Faire payer les utilisateurs en fonction de ce qu’ils consomment, 
o Faire participer financièrement les fournisseurs de contenus responsables en partie de 

l’accroissement du trafic. 
 
 

6.2.1. Gérer la pénurie en discriminant les trafics 
 
En l’absence de recettes supplémentaires les opérateurs peuvent avoir recours à différents 
moyens pour contenir la hausse de trafic. Ces moyens consistent à discriminer les trafics pour 
mieux les répartir à leur guise et en fonction de leurs intérêts.  
Les fournisseurs d’accès fixes ont déjà recours à de telles pratiques de façon ponctuelle et 
exceptionnelle pour gérer les pointes de trafic sous le nom générique de gestion du trafic. 
Les opérateurs mobiles quant à eux utilisent partiellement cette solution sans s’interdire pour 
autant d’augmenter leurs revenus en fonction de l’usage. 
 
Ces mesures techniques de gestion sont nécessaires à un moment donné pour répartir au 
mieux le trafic des abonnés et éviter l’engorgement des réseaux , elles font partie du métier de 
base des opérateurs de communications électroniques. Les différents acteurs ne contestent pas 
que ce type d’action soit légitime et nécessaire.  
Cependant les mesures de gestion technique peuvent se traduire de manière très différente et 
recouvrir des philosophies d’action qui sont plus ou moins respectueuses du concept de 
neutralité.  
Face à des pics de trafic, les opérateurs peuvent choisir soit de partager la bande passante 
entre tous les internautes présents sur le réseau à ce moment donné sans s’immiscer sur le 
type de service consulté ou utilisé par les internautes. Le ralentissement est alors général et 
chacune des applications concernées se voit ralentir de façon uniforme pour les abonnés d’un 
opérateur donné. Cette solution respecte formellement la neutralité d’internet puisqu’aucun 
internaute n’est discriminé par rapport à un autre. Les opérateurs respectent ainsi pleinement 
le principe de neutralité en ne s’immisçant pas dans le contenu.  
 
Une autre solution consiste à cibler certains protocoles particulièrement gourmands en bande 
passante et à ralentir, voire supprimer, l’accès à ceux-pour permettre aux internautes ayant un 
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usage exigeant moins de bande passante de bénéficier de leurs services dans des conditions de 
qualité plus « normale ». Cette méthode de sélection s’appuie sur la notion de « fair use », en 
considérant que l’utilisation de protocoles trop utilisateurs de bande passante ne constitue pas 
un usage régulier d’internet et rend légitime l’intervention des opérateurs. Cette solution peut 
avoir le mérite de ne pas défavoriser les entreprises ayant des applications importantes par 
rapport à des internautes téléchargeant des vidéos pour leur simple plaisir. Toutefois elle 
présente le désavantage d’introduire une discrimination entre les protocoles, sans que l’on 
sache d’ailleurs quelle est la nature réelle de l’usage fait par l’abonné, et partant entame le 
principe de neutralité.  
Une version encore plus intrusive peut consister à observer la consommation d’un internaute 
donné et à ralentir ou supprimer l’accès d’un internaute nommément désigné sous prétexte 
qu’il consomme de façon abusive internet, au-delà du « fair use ». Cette pratique est 
notamment utilisée dans le cas d’envoi de spams. 
 
Cette solution, qui nécessite l’observation du comportement individuel de l’internaute, est 
largement attentatoire à la neutralité d’internet, voire illégale si elle n’est pas faite dans des 
conditions de transparence convenables. A contrario il faut mettre en balance le préjudice 
qu’un seul internaute peut causer à l’ensemble des utilisateurs par son usage intensif. 
 
Dans un contexte où les FAI devraient faire face à une demande en bande passante de plus en 
plus importante, sans pour autant toucher au principe des forfaits illimités pour les internautes 
fixes et sans modifier les principes de paiement du trafic,  il est à craindre que ces mesures 
prises initialement de façon ponctuelle pour faire face à une pointe de trafic ne soient utilisées 
plus largement comme moyen d’assurer un service minimum. Dans le premier cas, la qualité 
de service offerte aux abonnés baisserait de façon plus ou moins drastique, dans le second cas 
la discrimination entre les internautes serait érigée en principe de gestion.  
 
Par ailleurs il faut garder présent à l’esprit que la bande passante se partage entre plusieurs 
types de services : téléphonie, TV et accès aux services internet. L’utilisation de plus en plus 
importante de la bande réservée à la TV sur internet par les opérateurs pour faire passer des 
émissions pour lesquelles ils ont un intérêt financier, soit par des accords de diffusions soit 
par propriété des contenus, pourrait être un accélérateur de la pénurie globale de bande 
passante et les inciter à multiplier les mesures de gestion de trafic. A cet égard il faut rappeler 
que des éditeurs de contenus payants peuvent se développer en saturant un réseau auquel ils 
ne contribuent pas ou plus financièrement. 
Ces mesures de gestion du trafic peuvent ainsi devenir un simple moyen de gérer la pénurie et 
d’éviter des investissements dont la rentabilité ne serait pas assurée. 
 
Des garde-fous pour encadrer ces pratiques devraient probablement être édictés pour éviter 
qu’elles n’aboutissent dans les faits, et sous couvert de nécessités techniques, à surveiller les 
internautes et leur trafic et à mettre à mal le principe de neutralité dans un manque de 
transparence critiquable. 
Enfin des modifications dans l’architecture des réseaux, notamment en évitant la diffusion 
simultanée sur l’ensemble du réseau du même contenu par la mise en place de serveurs caches 
du même type que ceux installés par des CDN, sociétés de type Akamaï, sont suggérées par 
ces sociétés et pourraient être étudiées par les FAI pour économiser la bande passante et donc 
les investissements nécessaires à l’acheminement du trafic et au paiement de cet 
acheminement. Il apparaît toutefois qu’une solution de cette nature existait dans les années 
deux mille, mais il est vrai avec des différences dans la gestion des mises à jour des serveurs, 
et qu’elle a été unanimement supprimée par les FAI pour des raisons de coûts. 
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6.2.2. Faire payer les utilisateurs en fonction de ce qu’ils consomment 
 
Pour faire face à l’accroissement de la consommation de bande passante, les opérateurs 
peuvent opter pour une pratique de différenciation par les tarifs.  
Plusieurs solutions existent pour faire payer différemment la bande passante consommée. On 
peut relever deux mesures principales : faire payer les consommateurs au volume consommé 
ou mettre en place des services premium. 
Le paiement de chaque internaute selon le débit auquel il peut accéder à internet est une autre 
manière de différencier les tarifs mais correspond plus à une logique de qualité de service 
qu’à une logique de paiement du trafic consommé. Cette suggestion, qui a fait l’objet de 
l’article 31 de la loi n° 2009-1572 du 17 décembre 2009 relative à la lutte contre la fracture 
numérique sera étudiée spécifiquement par ailleurs. 
 
Le paiement au volume consommé 
 
Contrairement au débit, qui dépend le plus souvent de la qualité de la ligne de l’utilisateur, 
que celui-ci ne maitrise pas mais qui est fonction de sa situation géographique par rapport au 
NRA de rattachement, le volume dépend bien de la volonté de l’utilisateur. On peut mettre à 
part le cas de raccordement volontaire par fibre optique qui pourrait mettre au goût du jour un 
paiement différencié par type de raccordement et donc par débit disponible. 
En ce qui concerne les mobiles, ce mode de facturation est déjà la règle, mais il souffre d’un 
manque de lisibilité. 
 
Le paiement au volume consommé est un concept simple et compréhensible. Il correspond à 
la plupart des actes de la vie courante. Un tel système est en vigueur dans de nombreux pays 
concernant internet et il est la règle pour les accès internet derrière un téléphone mobile. Il 
n’est pas corrélé au prix de gros de l’accès qui peut rester péréqué comme c’est le cas 
aujourd’hui. 
Bien détaillé dans les offres des opérateurs il peut correspondre aux critères de transparence 
demandés par les directives européennes. Il a par ailleurs la vertu d’être fondé sur les coûts et 
donc d’inciter à l’efficacité économique. 
Il peut se décliner de plusieurs façons : soit un compteur comptabilise le volume réellement 
consommé, soit des paliers permettent au consommateur de s’inscrire dans la tranche qu’il 
souhaite. Dans ces conditions un internaute qui ne télécharge pas, ou peu, ne verrait sans 
doute pas de changement notoire dans le montant de ce qu’il paie aujourd’hui alors qu’un 
adepte du téléchargement de vidéos ou de streaming verrait sa facture augmenter. Une telle 
différenciation n’a rien de choquant au regard de la neutralité d’internet ; elle permet aux 
opérateurs de financer les investissements nécessaires à l’accroissement de la bande passante 
induit par les adeptes du streaming ou du P2P et autres services gourmands en bande passante. 
 
Néanmoins le modèle du forfait illimité est tellement installé dans le paysage français que la 
seule loi du marché ne parviendra pas à faire évoluer l’offre marketing des opérateurs dans ce 
sens. En revanche il ne semble pas que les opérateurs lui soient défavorables par principe et 
une obligation externe, inscrite par exemple dans le code de la consommation à l’instar des 
obligations de tarification à la seconde inscrites pour les mobiles, qui les pousserait en ce 
sens, ne serait pas forcément mal reçue. Elle pourrait s’inscrire dans l’amélioration de 
transparence qui devrait être suggérée pour les offres mobiles. 
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Proposition 3 : Mettre à l'étude l'adjonction au code de la consommation d'une 
obligation pour les FAI d'offrir des tarifs au volume, à côté ou à la place des offres au 
forfait dits "illimités" actuels.  
 
La mise en place de services premium 
 
Un autre moyen de faire payer les consommateurs en fonction de ce qu’ils consomment passe 
par la mise en place de services premium par les FAI. Dans ce schéma, les opérateurs offrent 
des bouquets de services, comme c’est aujourd’hui plus ou moins le cas des accès mobile à 
internet. Certains services sont offerts dans le bouquet d’autres sont interdits, comme Skype 
par exemple pour les mobiles. Une autre variante peut consister à offrir un service de base 
mais à faire payer des options pour l’accès à certains services notamment ceux gourmands en 
bande passante.  
Le risque inhérent à ce type d’offre, outre le fait qu’il morcelle internet qui n’est plus un 
service en libre accès pour tous mais une mosaïque de services identifiés, est que les FAI 
favorisent les services dans lesquels ils ont des intérêts financiers et qu’ils n’offrent les autres 
services que moyennant un surcoût élevé, voire qu’ils se réservent certains services et en 
interdisent d’autres qui leur sont concurrents. 
En tout état de cause, la transparence de ces offres peut être assurée dans les contrats proposés 
aux consommateurs mais la lisibilité des offres est loin d’être assurée. Les litiges récents 
concernant les offres sur service mobile montrent la complexité d’une telle solution et la 
difficulté pour les consommateurs d’avoir une vision claire de ce à quoi ils ont souscrit. 
Les FAI peuvent trouver un intérêt financier de court terme dans ce genre de services mais il 
est à craindre que les incompréhensions des clients les conduisent à abandonner rapidement 
des offres complexes et les litiges avec les sites exclus de leurs offres conduisent à une 
situation rapidement inextricable. Quant aux  associations de consommateurs qui pourraient 
accepter a priori ce type d’offre, il est fort à craindre que les conditions de mise en place ne 
réduise leur intérêt. 
Cette solution qui est celle des mobiles actuellement, ne devrait pas être étendue au fixe selon 
les rapporteurs, dans la mesure où elle est difficilement compréhensible et réduit 
considérablement la portée de la neutralité. les offres mobiles devraient elles-mêmes retrouver 
de la clarté pour être en conformité avec la directive européenne. 
 
Proposition 4 : Les autorités compétentes devraient s’assurer que l’offre de services 
premium par les FAI est conforme au principe de neutralité et vérifier sa clarté 
lorsqu’elle est admise. 
 
 
6.2.3. Faire participer financièrement les fournisseurs de contenus, responsables 
en partie de l’accroissement de demande de bande passante 
 
Une idée à ne pas rejeter 
 
La situation du financement du trafic internet est aujourd’hui complexe et variable d’un acteur 
à l’autre. Les positions acquises de certains ne reposent pas forcément sur un modèle 
économique rationnel mais tiennent plutôt de la position de force et du pouvoir de marché.  
 
Faire payer les fournisseurs de contenus pour que leur trafic soit acheminé jusqu’aux abonnés 
des FAI peut paraître au premier abord paradoxal dans la mesure où le trafic qui va vers 
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l’abonné a été demandé par celui-ci et que le fournisseur de contenus n’a fait que répondre à 
une demande. 
Si dans les communications internet, contrairement au service téléphonique dans lequel la 
communication était unique pour formuler la demande et recevoir la réponse, les 
communications sont différenciée entre « upload » et « download »  , il n’en reste pas moins 
que les services qui apparaissent sur l’écran d’un ordinateur ont bien été demandés par les 
abonnés, à l’exception il est vrai des pourriels et de la publicité intégrée dans les sites. La 
politique marketing et commerciale des fournisseurs de contenu n’est donc pas étrangère à 
l’afflux de trafic vers les abonnés, notamment dans le cas de l’implémentation de vidéos, dans 
des pages pour lesquelles a priori il n’y a pas de demande de l’abonné. Cette occupation de la 
bande passante est donc bien de leur responsabilité.  
En matière de service téléphonique de tels services étaient considérés comme des puits de 
trafic et traités différemment des communications ordinaires (services dits à valeur ajoutée 
avec partage du chiffre d’affaires entre opérateurs de communications électroniques et 
fournisseurs de contenus). 
Enfin, les fournisseurs de contenus sont directement et financièrement intéressés à ce que 
leurs services soient accessibles par les abonnés or cet accès n’est effectivement possible que 
si le prix de l’accès à internet reste à un niveau acceptable pour les ménages.  
Dans ce contexte le paiement du trafic par les fournisseurs de contenus n’est pas totalement 
irréaliste.  
En revanche, s’arrêter aux seuls fournisseurs de contenus présents sur le sol français et leur 
faire payer le trafic émis sur le territoire, en excluant de faire payer les fournisseurs de 
contenus étrangers dont le trafic arrive par le biais d’accords de peering ou de transit serait 
contreproductif et placerait les sites français dans une situation de concurrence déloyale. 
 
Le paiement par les fournisseurs de contenus débouche ainsi directement sur la question du 
paiement du trafic internet par les opérateurs entre eux en fonction des volumes réels 
transportés et à la mise en place d’une sorte d’interconnexion payante, allant au delà des seuls 
opérateurs mais englobant opérateurs, hébergeurs et fournisseurs de contenus. 
Dans son principe, un tel mécanisme pourrait être bien accueilli par les différents acteurs qui 
actuellement sont défavorisés par la situation complexe qui règne sur le marché, ou pensent 
l’être, et permettrait de rendre la condition des échanges plus transparente. Toutefois les 
niveaux proposés devraient être adaptés à des entreprises qui restent fragiles sur le plan 
économique. On pourrait d’ailleurs envisager un seuil en-deçà duquel le trafic resterait gratuit 
pour éviter de tuer l’innovation et la créativité des petits sites.  
Les FAI, quant à eux, sont favorables à une telle solution qui peut cependant difficilement 
être mise en place au seul niveau français. Il semblerait cependant que cette positon recueille 
un écho favorable chez les principaux opérateurs européens confrontés au même problème, 
avec un avantage toutefois, la multiplicité des offres aux abonnés finaux et le niveau de prix 
de celles-ci rendent leur situation financière moins délicate vis-à-vis de cet afflux de trafic. 
Toutefois au-delà des ces considérations, le principe du paiement de l’usage du réseau par 
celui qui l’utilise ou en bénéficie semble relever de l’évidence. L’ORECE a mis à son agenda 
2010 la question de la neutralité d’internet, il serait étonnant que cette question n’y figure pas. 
 
Une telle contribution des fournisseurs de contenus respecte le principe de la neutralité 
d’internet et peut même contribuer à la renforcer en évitant les mesures évoquées ci-dessus de 
segmentation des offres ou de techniques de gestion du trafic. En revanche, elle n’est pas une 
condition nécessaire au respect du principe de la neutralité mais relève plutôt d’une question 
plus générale de partage de la valeur entre les différents intervenants. 
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Quoi qu’il en soit, cette solution pour financer l’accroissement des débits n’est pas à rejeter a 
priori et mérite d’être examinée plus avant. 
 
Proposition 5 : dans le cadre des débats au sein de l'ORECE, l'ARCEP devrait étudier le 
principe et les modalités d'une contribution financière demandée aux fournisseurs de 
contenus et de services par les FAI. 
 
Un paiement délicat à implanter. 
 
Une fois le principe posé la réalisation est cependant difficile. Outre les réticences de certains 
acteurs qui seront perdants, les difficultés à vaincre pour mettre en place le paiement du trafic 
sont de plusieurs natures : 
 
Tout d’abord dans le monde des communications électroniques classiques on distingue les 
opérateurs et les utilisateurs finaux et chaque catégorie est encadrée par des règles de nature 
différente. En particulier l’ARCEP est compétente pour réguler l’interconnexion et régler les 
différends entre opérateurs mais les relations entre les utilisateurs finaux et les opérateurs sont 
du ressort du droit de la consommation et généralement hors de compétence de l’ARCEP. 
L’introduction du paiement du trafic internet de façon organisée et régulée doit tenir compte 
de cette distinction, même si l’application aux différentes catégories d’acteurs peut prendre 
des modalités différentes de façon à respecter l’environnement concurrentiel. 
Pour les opérateurs, les mécanismes ordinaires de la régulation de l’interconnexion pourraient 
être repris et les échanges de trafic entre des opérateurs déclarés devraient être soumis à 
paiement dans un cadre régulé. Pour simplifier la situation et respecter le principe de 
neutralité, le cadre devrait être le même pour tous les opérateurs déclarés en France et être 
obligatoire pour éviter des distorsions entre opérateurs. Une telle disposition revient à mettre 
fin au peering entre opérateurs ou tout au moins à le réserver à des échanges de faible niveau, 
le paiement pouvant n’être déclenché qu’à partir d’un certain niveau de volume.  
Une première difficulté vient du caractère mondial d’internet et du déséquilibre qui s’est 
installé entre les différents types d’opérateurs. Si les FAI peuvent se plier plus ou moins 
aisément à ce nouveau cadre qui devrait simplifier leurs rapports, il n’en est pas de même des 
opérateurs transatlantiques, les Tier One, qui ont pour principe de ne pas payer de terminaison 
d’appel pour écouler leur trafic dans un pays donné. Leur imposer le paiement en France 
risque de les pousser à détourner leur trafic vers des pays voisins où les FAI français devront 
venir le chercher. C’est pourquoi une telle initiative ne peut avoir pleinement son sens qu’au 
niveau européen au minimum.  
Imposer le paiement aux opérateurs est une première mesure qui permet de mieux organiser le 
secteur. En revanche la situation des fournisseurs de contenus doit également être prise en 
compte pour éviter qu’il ne s’agisse que d’un coup d’épée dans l’eau. 
L’ambigüité qui demeure sur l’interprétation de l’article L33-1 du CPCE, et son application 
pratique, fait que certains fournisseurs de contenus sont opérateurs et d’autres non. Une 
clarification des obligations en la matière permettrait d’aplanir une première difficulté.  
Quoi qu’il en soit, les fournisseurs de contenus, pour éviter cet écueil, devraient également  
être obligés de payer le trafic qu’ils injectent dans le réseau des FAI français lorsqu’ils sont 
raccordés directement comme des utilisateurs finaux. Pour ce faire, les offres commerciales à 
leur intention devraient être encadrées et faire l’objet de certaines obligations : paiement 
obligatoire du trafic et transparence des offres, pour permettre de régler les différends entre 
fournisseurs de contenus et FAI dans un contexte stable. Les offres tarifaires faites aux 
fournisseurs de contenus devraient rester comparables à celles faites aux opérateurs pour 
éviter des distorsions de concurrence entre ces acteurs, tout en restant dans le cadre d’une 
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concurrence entre FAI. La même règle pourrait s’appliquer aux hébergeurs qui abritent des 
sites de petite taille qui n’ont pas ni les moyens ni intérêt à se raccorder directement. 
Un contrôle de ces offres devrait être mis en place. 
 
 
 
Enfin dans le monde internet il ne faut pas oublier que les simples particuliers peuvent aussi 
être fournisseurs de contenus et en toute logique devraient voir leur trafic émis à ce titre 
soumis à paiement, alors que les offres illimitées fixes actuelles comprennent les trafic émis Il 
en est de même des tout petits sites. Pour éviter de décourager la créativité qui caractérise 
internet, il serait sans doute souhaitable que les obligations de paiement du trafic ne 
commencent qu’à partir d’un certain volume, ce qui permettrait  aux particuliers et aux sites 
débutants de continuer leur activité sans cette contrainte. 
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7. Les scenarii possibles 
 
Pour synthétiser les différentes approches évoquées ci-dessus les rapporteurs ont élaboré trois 
scenarii assez contrastés. Ces scenarii ne sont pas exclusifs les uns et des autres et des 
mesures prises dans l’un peuvent éventuellement se retrouver dans les autres sans en altérer 
obligatoirement la logique. C’est ainsi que le paiement du trafic par les opérateurs et les 
fournisseurs de contenus qui est au cœur du sujet pour de nombreux acteurs n’est finalement 
pas un élément nécessaire ni suffisant pour assurer la neutralité d’internet. Il peut y contribuer 
comme évoqué ci-dessus mais il peut également exister dans un monde ayant abandonné la 
neutralité. 
 
De surcroît, cette question met en évidence un marché dans lequel des opérateurs régulés au 
plan national - les opérateurs de communications électroniques - doivent coopérer 
commercialement avec des acteurs industriels souvent implantés à l’étranger. 
 

7.1. Le scénario d’une neutralité juridiquement garantie 
 
Dans ce premier scénario le principe de neutralité d’internet est affirmé comme un objectif en 
soi. Il couvre la neutralité d’usage, la neutralité d’accès et peut déborder sur des aspects de 
confidentialité. 
Le principe de neutralité réaffirmé conduit à prévoir un cadre précis passant par la 
modification de la réglementation, et une application sous l’égide de l’ARCEP. 
Il s’agit alors de créer un cadre réglementaire qui protège les utilisateurs de toute 
discrimination d’accès pénalisante et favorise une discrimination favorable aux 
développements de l’internet. 
 
Chaque utilisateur final qui s’abonne à internet doit pouvoir avoir accès à un internet sans 
censure autre que le respect des obligations légales (protection des droits d’auteurs, sites 
pédopornographiques, jeux, etc.). 
On peut admettre quelques restrictions pour les mobiles pour des raisons techniques 
aujourd’hui et de façon temporaire, en attendant le développement de la 4° génération qui 
devrait accroitre considérablement l’offre de bande passante et la fluidité du trafic. 
Cependant, ces restrictions devraient être encadrées et les mêmes pour tous pour respecter un 
minimum de neutralité. Ces règles devraient être établies par consensus entre les FAI mobiles, 
les consommateurs et l’ARCEP avant d’être imposées par la voie légale. 
Dans ce scenario les internautes peuvent soit s’abonner à un volume donné, soit s’abonner à 
un usage illimité selon les offres des opérateurs. Les offres doivent être transparentes et 
compréhensibles. Cependant, quel que soit le choix fait par l’internaute les mêmes protocoles 
lui sont ouverts et les mêmes services. 
Dans ce scénario la question de la qualité de service peut se poser ; toutefois la règle du « best 
effort » peut être maintenue dès lors qu’elle ne masque pas des pratiques discriminatoires. 
Si des pointes de trafic existent et doivent être gérées le FAI peut imposer un ralentissement 
généralisé. Le FAI n’est pas autorisé à observer les trafics des internautes, sauf 
éventuellement le volume pour des raisons de facturation. Cette interdiction de l’observation 
du trafic des internautes relève non seulement de la neutralité mais également de la protection 
de la vie privée et de la confidentialité qui doit s’étendre à tout élément qui passe sur un 
réseau. Une modification du code des postes et des communications électroniques pour 
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réaffirmer ce principe de confidentialité et réglementer les pratiques des FAI fixe et mobile à 
cet égard devrait être envisagée. 
 
Proposition 6 : Dans le cadre d'un scénario de la neutralité régulée, les mesures 
techniques d'écrêtage du trafic autorisées  devraient être décrites dans le CPCE. 
 
 
Dans ce scénario, seuls les fournisseurs de contenus peuvent mettre en place des services 
premium payants. Les FAI, quant à eux, doivent respecter la neutralité par rapport à ce qui 
circule sur le réseau. S’ils sont fournisseurs de contenus ils ne peuvent s’en assurer ni 
l’exclusivité ni le fournir dans le cadre d‘un bouquet spécifique. Ce contenu doit être 
accessible à tous dans les mêmes conditions.  
Enfin pour s’assure de la neutralité du réseau lui même, la part réservée aux services managés 
que sont la TOIP, les VPN et la TV doit être encadrée de façon à laisser suffisamment de 
place aux internautes qui veulent naviguer sur le web. Un pourcentage de bande passante 
minimum réservée aux usagers du web doit être défini et imposé pour l’ensemble des FAI. 
 
 
Proposition 7 : Au moins dans le cadre d'un scénario de la neutralité régulée, le 
pourcentage maximum de bande passante que les FAI peuvent se réserver pour les 
services "managés" devrait être défini et imposé à l'ensemble des FAI. 
 
 
Sur le plan économique, au delà de la question du paiement lui même, la règle de la neutralité 
veut plutôt que les différents fournisseurs de contenus soient tous placés dans la même 
situation au regard du paiement du trafic acheminé sur le territoire national, sans autre 
différence que les services commerciaux et conditions de raccordement usuelles qui entourent 
les offres commerciales. La puissance de marché d’un fournisseur de contenus ne doit pas lui 
permettre de bénéficier d’avantages spécifiques, de gratuité du trafic notamment, dont les 
autres seraient exclus et ce quel que soit l’endroit de la planète où il est implanté. Dans la 
pratique un tel scenario milite pour un paiement par les fournisseurs de contenus du trafic 
qu’ils émettent et qu’ils acheminent ou font acheminer sur le territoire national. Un scenario 
de gratuité pour tous les émetteurs de contenus, dès lors qu’il s’applique uniformément, n’est 
cependant pas incompatible avec les règles de la neutralité. 
Les recettes nécessaires à l’investissement complémentaire peuvent donc soit provenir du 
paiement du trafic par les fournisseurs de contenus et les Tier One, soit provenir des 
internautes eux mêmes par un paiement au volume consommé, soit une combinaison des 
deux. 
S’agissant de la mise en place du paiement au volume, gage de neutralité puisque l’on ne paie 
que ce que l’on consomme, celui-ci devrait devenir une offre obligatoire des FAI (voir la 
proposition 3 page 37), qui pourrait cohabiter par ailleurs avec des offres illimitées qui 
risquent d’être .plus onéreuses que les offres actuelles, sauf si le paiement par les fournisseurs 
de contenus arrive à se mettre en place. 
 

7.2. Le scénario d’une  neutralité « diluée » dans le marché 
 
Ce scénario décrit en fait la pente naturelle qui sera suivie si rien n’est fait pour maintenir et 
réaffirmer le principe de neutralité. 
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En considérant que le trafic continue d’augmenter et qu’aucune mesure ne permet de modifier 
le système économique actuel de façon organisée, les solutions trouvées par chaque FAI 
seront certainement divergentes, dépendant pour chacun d’entre eux de leurs intérêts, de leur 
puissance de marché, des principes qu’ils souhaitent voir appliquer.  
Dans ce scenario les fournisseurs de contenus les plus importants, qui détiennent des contenus 
dont les FAI peuvent difficilement se passer dans leurs offres, notamment les grands sites 
sociaux ou de contenus audiovisuels, continuent d’acheminer le trafic gratuitement du fait de 
leur puissance de marché, alors que les autres doivent le payer . 
Cela n’exclut pas que certains fournisseurs de service ou de contenus achètent discrètement de 
la priorisation aux FAI pour favoriser l’écoulement de leur trafic. 
 
Par ailleurs, la loi du marché empêche les FAI de renoncer aux forfaits illimités pour les 
abonnés, le premier qui se lancerait risquant des désabonnements en masse, sauf à prévoir des 
abonnements au débit ou au volume inférieurs aux abonnements illimités actuels, ce qui ne 
permettra pas d’améliorer les recettes. 
 
Pour éviter des investissements qui ne seraient pas couverts par des recettes supplémentaires, 
les FAI vont devoir trouver des expédients et continuer, voire accentuer, les entorses actuelles 
au principe de neutralité. Celui-ci demeurera en apparence mais sera vidé peu à peu de son 
contenu, chaque FAI mettant en place le scenario qui correspond le mieux à ses intérêts. Il est 
à prévoir selon toute vraisemblance que les plus petits FAI ne pourront que difficilement 
survivre dans un tel contexte dans la mesure où ils ne seront pas en mesure de trouver les 
recettes supplémentaires que les plus importants pourront dégager par des accords avec les 
fournisseurs de contenus ou par la fourniture de contenus propres.  
Dans ce scénario, les abonnés continuent de souscrire des forfaits dits illimités, que ce soit 
dans le fixe ou le mobile, mais dans les faits le trafic est limité. La transparence des contrats 
est respectée mais leur lisibilité et leur intelligibilité se réduisent progressivement. 
Pour les FAI fixes, les pointes de trafic sont gérées par le ralentissement de certains 
protocoles, voire par le ralentissement de certains clients considérés comme n’utilisant pas le 
réseau en respectant le « fair use ». Pour ce faire, les FAI installent et développent les outils 
nécessaires à la surveillance du trafic et peuvent d’ailleurs de ce fait revendre des données de 
profilage de leurs clients aux entreprises marchandes désirant améliorer leur marketing.  
Les FAI mobiles limitent en outre plus ou moins discrétionnairement l’accès à certains 
services pour éviter l’engorgement de leurs réseaux ou tirer le maximum de revenus de leurs 
clients. 
D’une façon générale les FAI, qu’ils soient fixes ou mobiles, essaient de trouver des recettes 
supplémentaires en fournissant des contenus et en les offrant à leurs abonnés sous forme 
d’exclusivité payante. Les offres restent illimitées facialement mais sont enrichies de services 
premium payants proposés par les FAI, soit avec des contenus qu’ils maîtrisent, soit avec des 
contenus offerts par des fournisseurs de contenus avec lesquels ils ont des accords 
commerciaux. 
 
 

7.3. Une neutralité à niveaux variables 
 
A la différence du scenario précédent où aucune mesure spécifique n’était prise on peut 
imaginer que des mesures réglementaires soient édictées pour encadrer les offres des FAI, 
mesures qui consisteraient à établir officiellement un internet à plusieurs vitesses. Cette 
gestion différenciée des flux peut sembler économiquement la plus efficace puisqu’elle fait 
payer pour un service amélioré ceux dont la valeur reconnue par le marché est la plus 
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importante : cela reste vrai tant que les externalités ne sont pas introduites (illisibilité de 
l’offre, déviations introduites par le pouvoir de marché, etc.). 
 
Partant du constat qu’il est impossible de modifier le système économique actuel tant pour les 
fournisseurs de contenus que pour les abonnés, des règles encadrent les dérives potentielles.  
Les FAI, au lieu de gérer de façon plus ou moins occulte le trafic par protocole ou par clients, 
sont autorisés officiellement à favoriser certains services. Dans ces conditions, les offres 
premium payantes se voient offrir un canal spécifique avec une largeur de bande ad hoc pour 
une qualité de service convenable, voire définie. La réservation d’un canal spécifique en fait 
des offres managées qui peuvent bénéficier de critères de qualité de service comme le sont 
aujourd’hui les canaux offrant la TV IP. 
Les autres services ne sont pas offerts sur ce canal et la consultation des sites web hors 
services premium se contente d’une portion de bande passante très limitée, y compris pour les 
abonnés ayant souscrit aux offres premium. Les offres de base ne permettent plus d’accéder 
aux services payants au coup par coup dans la mesure où il faut avoir accès au canal réservé. 
 
Dans ce scenario la tendance à favoriser les services payants peut être contrebalancée par des 
mesures d’encadrement et de partage de la bande passant permettant de réserver un 
pourcentage de bande passante aux services de base, mais la part des services payants, seule 
recette complémentaire des FAI, ne pourra pas être trop limitée compte tenu de la nature le 
plus souvent audiovisuelle de ces services et de l’équation économique à résoudre pour les 
FAI. 
De la même façon l’usage des outils de profilage des clients peut être encadré, mais le besoin 
de recettes supplémentaires risque d’être un argument fort pour réduire cet encadrement a 
minima. 
 
Dans ce scenario, de facto on crée un internet de seconde zone sur le plan de la qualité de 
service, ce qui pourrait se concevoir intellectuellement, les abonnés choisissant les services 
auxquels ils veulent accéder. Toutefois, du fait de l’équation économique et de la gestion de la 
bande passante, la nature des services bénéficiant de qualité sera essentiellement celle de 
services de loisirs. A l’opposé, les services réduits à une faible qualité du fait de l’étroitesse 
de la bande passante qui leur sera réservée, sont les services d’internet utiles à la vie 
économique (sites de e-commerce) ou intellectuelle (sites de connaissance) ou institutionnelle 
(sites administratifs ou de la vie courante). Cette répartition risque de suffire à disqualifier  ce 
scénario ou tout au moins à rendre difficile sa mise en place, notamment si les règles à mettre 
en place relèvent du législateur. 
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Rappels des propositions  
 
 
 
 
Proposition 1 : Le CPCE devrait clarifier les obligations en matière d’internet, 
notamment concernant les principes de neutralité et de confidentialité. 
 
 
Proposition 2 : Des règles du jeu claires au regard du principe de neutralité sont à 
mettre en place sur ce nouveau créneau des terminaux raccordés à internet. 
 
 
Proposition 3 : Mettre à l'étude l'adjonction au code de la consommation d'une 
obligation pour les FAI d'offrir des tarifs au volume à côté ou à la place des offres au 
forfait dits "illimités" actuels.  
 
 
Proposition 4 : Les autorités compétentes devraient s’assurer que l’offre de services 
premium par les FAI est conforme au principe de neutralité et vérifier sa clarté 
lorsqu’elle est admise. 
 
 
Proposition 5 : Dans le cadre des débats au sein de l'ORECE, l'ARCEP devrait étudier 
le principe et les modalités d'une contribution financière demandée aux fournisseurs de 
contenus et de services par les FAI. 
 
 
Proposition 6 : Dans le cadre d'un scénario de la neutralité régulée, les mesures 
techniques d'écrêtage du trafic autorisées  devraient être décrites dans le CPCE. 
 
 
Proposition 7 : Au moins dans le cadre d'un scénario de la neutralité régulée, le 
pourcentage maximum de bande passante que les FAI peuvent se réserver pour les 
services "managés" devrait être défini et imposé à l'ensemble des FAI. 
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8. Conclusion  
 
La neutralité d’internet est un concept fragile qui sert d’alibi à beaucoup de questions de 
nature différente. 
Le développement harmonieux de l’activité, l’accès au haut débit pour tous, l’utilisation 
croissante d’internet dans tous les aspects de la vie en société et les besoins de rationalisation 
de l’administration nécessitent que les pouvoirs publics ne laissent pas internet se développer 
sans garde-fous afin que le public et l’ensemble des acteurs gardent confiance dans l’outil. 
La protection de la vie privée des internautes doit également prévaloir sur des aspects 
financiers qui doivent être réglés par ailleurs. 
La nécessité de laisser la créativité et l’innovation perdurer et se développer dans le monde 
internet milite aussi pour que les pouvoirs publics donnent un environnement favorable à cette 
potentialité.  
 
Toutefois les rapporteurs ont bien conscience que les principales difficultés qui conduisent les 
FAI à justifier leurs entorses au principe de neutralité sont relatives aux aspects financiers 
évoqués ci-dessus. Les relations dissymétriques qu’ils entretiennent avec les Tier One et les 
grands fournisseurs de contenus les handicapent pour ajuster le dimensionnement de leurs 
réseaux au volume de trafic envoyé par ceux-ci, par manque de recette supplémentaire.  
Par ailleurs, le standard du marché en France qui a fait des forfaits illimités la règle, au moins 
pour les abonnés aux réseaux fixes, et les difficultés qui apparaissent sur les paiements tels 
que pratiqués pour les abonnés mobiles, rendent le recours à une tarification différenciée par 
les usages des abonnés difficile à mettre en place frontalement. 
 
Dans ce contexte, le principe qui pourrait s’énoncer ainsi : « qui utilise le réseau le paie » 
devrait être respecté par tous les acteurs désirant écouler du trafic en France, sur un pied de 
stricte égalité. Les offres commerciales à l’intention des abonnés devraient prendre en compte 
cet aspect de volumétrie de l’utilisation du réseau. Les fournisseurs de contenus, comme les 
opérateurs de transit devraient être soumis au paiement dans les conditions évoquées au 6.2. 
Cette problématique mériterait d’être posée au niveau européen. 
 
Néanmoins, si le respect de cette règle permet bien effectivement de trouver les recettes 
nécessaires pour investir et constitue un environnement propice au respect de la neutralité 
d’internet, il est à craindre qu’elle soit insuffisante pour s’assurer d’une stricte neutralité de la 
part des FAI, ceux ci ayant toujours un intérêt financier à fournir des services premium 
payants. Elle constitue plutôt une solution nécessaire qu’une solution suffisante à la question 
de la neutralité. Elle devrait pour être efficace au regard de l’objectif de neutralité poursuivi 
s’accompagner de l’ensemble des règles évoquées au scénario 1. 
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Annexe 1 

 
 
 

Position commune Google et Verizon 
 
Finding common ground on an open Internet  
Wednesday, October 21, 2009 at 6:15 PM ET  
Posted by Eric Schmidt, Chairman and CEO of Google, and Lowell McAdam, President and CEO of Verizon 
Wireless 
(Cross-posted on the Verizon PolicyBlog.) 
 
Verizon and Google might seem unlikely bedfellows in the current debate around network neutrality, or an open 
Internet. And while it's true we do disagree quite strongly about certain aspects of government policy in this area 
-- such as whether mobile networks should even be part of the discussion -- there are many issues on which we 
agree. For starters we both think it's essential that the Internet remains an unrestricted and open platform -- 
where people can access any content (so long as it's legal), as well as the services and applications of their 
choice. 
 
There are two key factors driving innovation on the web today. First is the programming language of the 
Internet, which was designed over forty years ago by engineers who wanted the freedom to communicate from 
any computer, anywhere in the world. It enables Macs to talk to PCs, Blackberry Storms to iPhones, the newest 
computers to the oldest hardware on the planet across any kind of network -- cable, DSL, fiber, mobile, WiFi or 
even dial up. 
 
Second, private investment is dramatically increasing broadband capacity and the intelligence of networks, 
creating the infrastructure to support ever more sophisticated applications. 
 
As a result, however or wherever you access the Internet the people you want to connect with can receive your 
message. There is no central authority that can step in and prevent you from talking to someone else, or that 
imposes rules prescribing what services should be available. 
 
Transformative is an over-used word, especially in the tech sector. But the Internet has genuinely changed the 
world. Consumers of all stripes can decide which services they want to use and the companies they trust to 
provide them. In addition, if you're an entrepreneur with a big idea, you can launch your service online and 
instantly connect to an audience of billions. You don't need advance permission to use the network. At the same 
time, network providers are free to develop new applications, either on their own or in collaboration with others. 
 
This kind of "innovation without permission" has changed the way we do business forever, fueling 
unprecedented collaboration, creativity and opportunity. And because America has been at the forefront of most 
of these changes, we have disproportionately benefited in terms of economic growth and job creation. 
 
So, in conjunction with the Federal Communications Commission's national plan to bring broadband to all 
Americans, we understand its decision to start a debate about how best to protect and promote the openness of 
the Internet. FCC Chairman Julius Genachowski has promised a thoughtful, transparent decision-making 
process, and we look forward to taking part in the analysis and discussion that is to follow. We believe this kind 
of process can work, because as the two of us have debated these issues we have found a number of basic 
concepts to agree on. 
 
First, it's obvious that users should continue to have the final say about their web experience, from the networks 
and software they use, to the hardware they plug in to the Internet and the services they access online. The 
Internet revolution has been people powered from the very beginning, and should remain so. The minute that 
anyone, whether from government or the private sector, starts to control how people use the Internet, it is the 
beginning of the end of the Net as we know it. 
 
Second, advanced and open networks are essential to the future development of the Web. Policies that continue 
to provide incentives for investment and innovation are a vital part of the debate we are now beginning. 
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Third, the FCC's existing wireline broadband principles make clear that users are in charge of all aspects of 
their Internet experience -- from access to apps and content. So we think it makes sense for the Commission to 
establish that these existing principles are enforceable, and implement them on a case-by-case basis. 
 
Fourth, we're in wild agreement that in this rapidly changing Internet ecosystem, flexibility in government policy 
is key. Policymakers sometimes fall prey to the temptation to write overly detailed rules, attempting to predict 
every possible scenario and address every possible concern. This can have unintended consequences. 
 
Fifth, broadband network providers should have the flexibility to manage their networks to deal with issues like 
traffic congestion, spam, "malware" and denial of service attacks, as well as other threats that may emerge in 
the future -- so long as they do it reasonably, consistent with their customers' preferences, and don't 
unreasonably discriminate in ways that either harm users or are anti-competitive. They should also be free to 
offer managed network services, such as IP television. 
 
Finally, transparency is a must. Chairman Genachowski has proposed adding this principle to the FCC's 
guidelines, and we both support this step. All providers of broadband access, services and applications should 
provide their customers with clear information about their offerings. 
 
Doubtless, there will be disagreements along the way. While Verizon supports openness across its networks, it 
believes that there is no evidence of a problem today -- especially for wireless -- and no basis for new rules and 
that regulation in the US could have a detrimental effect globally. While Google supports light touch regulation, 
it believes that safeguards are needed to combat the incentives for carriers to pick winners and losers online. 
 
Both of our businesses rely on each other. So we believe it's appropriate to discuss how we ensure that 
consumers can get the information, products, and services they want online, encourage investment in advanced 
networks and ensure the openness of the web around the world. We're ready to engage in this important policy 
discussion. 
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Annexe 2 

 
 

Liste des organismes rencontrés 
 
 
Institutions 

o DGCIS 
 
Associations de consommateurs :  
 

o UFC Que choisir 
o France Conso 

 
FAI  

o Orange  
o SFR 
o Free 
o Bouygues 
o Numéricâble 

 
Opérateur de transit 

o Level3 
 
Fournisseurs de contenus : 

o ASIC (daily motion et price minister) 
o Google 
o Skype 
o M6 
o RTL 

 
Divers 

o Forum des droits de l’internet 
o La quadrature du net 
o TELECOM ParisTech 
o SIMAVELEC 
o Sony 
o Samsung 

 
Autorités et opérateurs étrangers 
 
Grande-Bretagne :  

OFTEL 
  British telecom 

Ministère du commerce 
Suède : 
  PTS, autorité de régulation 
  Ministère des communications 
  Télé2 
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Annexe 3 
 
 

 
Tables analytiques des décisions du conseil constitutionnel (2009) 

 
 
 
« En l'état actuel des moyens de communication et eu égard au développement généralisé des 
services de communication au public en ligne ainsi qu'à l'importance prise par ces services 
pour la participation à la vie démocratique et l'expression des idées et des opinions, le droit de 
parler, écrire et imprimer librement, garanti par l'article 11 de la Déclaration de 1789, 
implique la liberté d'accéder à internet.(2009-580 DC, 10 juin 2009, Journal officiel du 13 
juin 2009, p. 9675, texte n°3, cons. 12, Rec. p. (en attente de publication)) 
4.16.1.2 Portée de cette liberté 
4.16.1.2.1 Liberté fondamentale 
Le principe proclamé à l'article 11 de la Déclaration de 1789 ne s'oppose point à ce que le 
législateur, compétent aux termes de l'article 34 de la Constitution pour fixer " les règles 
concernant les droits civiques et les garanties fondamentales accordées aux citoyens pour 
l'exercice des libertés publiques ", édicte des règles concernant l'exercice du droit de libre 
communication et de la liberté de parler, écrire et imprimer . Cependant, s'agissant 
d'une liberté fondamentale, d'autant plus précieuse que son exercice est l'une des 
garanties essentielles du respect des autres droits et libertés et de la souveraineté 
nationale, la loi ne peut en réglementer l'exercice qu'en vue de le rendre plus effectif ou 
de le concilier avec celui d'autres règles ou principes de valeur constitutionnelle.(84-181 
DC, 11 octobre 1984, Journal officiel du 13 octobre 1984, p. 3200, cons. 36 et 37, Rec. p. 
78) 
S'il incombe au législateur, compétent, aux termes de l'article 34 de la Constitution, pour fixer 
" les règles concernant les droits civiques et les garanties fondamentales accordées aux 
citoyens pour l'exercice des libertés publiques ", d'édicter des règles concernant l'exercice du 
droit de libre communication et de la liberté de parler, d'écrire et d'imprimer, il ne saurait le 
faire, s'agissant d'une liberté fondamentale, d'autant plus précieuse que son existence est une 
des garanties essentielles du respect des autres droits et libertés, qu'en vue d'en rendre 
l'exercice plus effectif ou de le concilier avec d'autres règles ou principes de valeur 
constitutionnelle.(94-345 DC, 29 juillet 1994, Journal officiel du 2 août 1994, p. 11240, cons. 
5, Rec. p. 106) 
Il est loisible au législateur d'édicter, sur le fondement de l'article 34 de la Constitution, des 
règles de nature à concilier la poursuite de l'objectif de lutte contre les pratiques de 
contrefaçon sur internet avec l'exercice du droit de libre communication et de la liberté de 
parler, écrire et imprimer. Toutefois, la liberté d'expression et de communication est 
d'autant plus précieuse que son exercice est une condition de la démocratie et l'une des 
garanties du respect des autres droits et libertés. Les atteintes portées à l'exercice de 
cette liberté doivent être nécessaires, adaptées et proportionnées à l'objectif 
poursuivi.(2009-580 DC, 10 juin 2009) ». 
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Annexe 4 
 

Méthodologie 
_____ 

 
 
Afin de bien décrire les principales interactions possibles entre les divers acteurs qui 
s'échangent les paquets constituant une session complète de consultation internet, nous allons 
considérer, dans un premier temps, des acteurs purs c'est dire dont chacun n'ayant qu'un seul 
rôle bien défini, alors que dans la réalité, quasiment tous les grands FAI, ont vocation ou 
envie d'être multi-casquettes. 
 
Le scénario est le suivant: à Paris, un abonné individuel derrière la box fournie par son FAI 
veut visiter le site en ligne du Musée Van Gogh à Amsterdam.  
 
Dans cet exemple, on voit intervenir dans notre exemple cinq acteurs différents dont deux 
FAI, un opérateur de transit, un hébergeur et le fournisseur de contenu qui est le musée lui-
même. A ces cinq s'ajoute, avant la session proprement dite, le registre DNS des Pays-Bas 
(SIDN), qui va traduire le nom du site "vangoghmuseum.nl" en une adresse IP fixe (ici 
85.158.201.177). 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

FAI 1 FAI  2 
Opérateur 
de transit 

Hébergeur 

Internaute 

Registre 
Fournisseur 
de contenu 
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Analysons sommairement le « traceroute: » 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 
Les 1O principales étapes sur les 13 sauts enregistrés sont les 
suivantes, en partant de la box de l'utilisateur pour aller vers 
l'hébergeur du musée, via les 2 FAI et l'opérateur de backbone qui 
assure le transit: 
 
ConnectionDevice.home [192.168.1.1] 1ère étape:: la box du foyer 
net1lo3.bsmso151.Paris.francetelecom.net 2: le nœud de l'opérateur proche du foyer, 

ici FRANCETELECOM. 
ntaub201.Aubervilliers.francetelecom.net  3: envoi vers le nœud de routage 

international de FRANCETELECOM 
auvtr2.Aubervilliers.opentransit.net  4: Transfert vers le backbone OPENTRANSIT 

de FRANCETELECOM  
mpr1.cdg11.fr.above.net 5: transfert vers l'un des backbones  Tier 1 

desservant les Pays-Bas, ici ABOVENET 
fra3.de.above.net  6: le paquet transite par l'Allemagne 
mpr1.ams1.nl.above.net 7: arrivée sur le backbone ABOVENET  à 

Amsterdam 
gs-amsr3.network.cyso.net 8: entrée sur le réseau du FAI final CYSO 
gs-amsf3.network.cyso.net 9: transfert vers le serveur interne CYSO à 
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Annexe 5 
 
 

Exemples d'offres d’hébergeurs 
__________ 

 
 
 
 
 
1/ Exemple d'une offre d'hébergement mutualisé 
 
 

 
 
 

Dans cet exemple, le trafic mensuel inclus dans le tarif va de 500 GO à 5 TO. 
Au delà, le trafic est soit bloqué soit facturé au volume à l'éditeur.  
Il faut remarquer ici le silence de l'offre sur le débit offert… 
Dans ces offres les risques sont donc de ralentissement et de blocage (suivant 
l'option choisie par l'éditeur). 
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2/ Exemple d'une offre de serveurs dédiés 
 
 

 
 

Ici le trafic est illimité, mais on voit que la connexion garantie se situe, suivant 
les contrats entre 100 Mbps et 2 Gbps. Ici pas de risque de blocage, mais 
d'éventuels ralentissements. 
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Annexe 6 
 
 

L’hébergement dans les nuages 
__________ 

 
 

 
 

Tant dans les entreprises que dans le grand public, et pour des motifs assez différents, 
l'hébergement dans les nuages est en forte croissance. 

 
A- Intérêt pour les entreprises : pour les entreprises les motivations sont l'ubiquité 

des données, une meilleure gestion des ressources, une baisse des tarifs par rapport 
à des sites d'hébergement en interne devant faire face à de fortes variations de 
trafic1et la nécessité (la mode?) d'avoir des applications en mode SAS2. 

 
a. Amazon mène la danse: Amazon S3 (Simple Storage Service) admet des 

fichiers de 5 Gigaoctets chacun, sans limite de nombre ni réservation 
préliminaire. Les bases de données sont situées, au choix, aux Etats-Unis 
ou en Europe. En parallèle Amazon EC2 (Elastic Compute Cloud) offre des 
capacités de calcul virtualisé dans les nuages, tandis que Amazon DB et 
Amazon Simple Queue fournissent des bases de données et des caches 
virtuels, également en libre service.  

 
b. Microsoft, pour des utilisateurs de type PME, offre 25 Gigaoctets gratuits 

sous l'appellation SkyDrive accessible et configurable à partir de tous les 
navigateurs : 

 

 
 

c. Google, plutôt pour des PME, offre des capacités de 6 à 250 Gigaoctets 
d'accueil au-delà des 7 Giga gratuits pour les mails. 

                                                 
1 Voir l'offre d'Amazon S3 dont les incréments tarifaires se comptent  en centimes pour des variations de 

volume ou de bande passante sans réservation préalable. 
2 Software As Service. 
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d. A côté des "pure players" Internet que sont Zoho, 37Signals (avec 

BaseCamp, HighRise, BackPack et CampFire), etc., il faut évidemment 
noter le leadership des acteurs plus traditionnels, tels IBM (avec IBM-
Cloud), Dell (Dell Cloud), SAS, etc.   

L'offre de ces acteurs s'adresse aujourd'hui aux entreprises et, parfois, mais 
hors de France à ce jour, aux administrations, en conjonction avec des VPN3 
qui permettent une meilleure sécurité et une appropriation plus grande de la 
part des entreprises. 

 
 

B- Intérêt pour les particuliers : la mobilité de tous, le nomadisme des 
professionnels d'une part, et la volonté d’éviter certaines contraintes nationales, 
peur du gendarme4 d'autre part, font le succès des zones de stockages largement 
ouvertes telles Rapidshare localisé en Allemagne et directement connecté à 
Internet sur l'un des plus grand backbone mondiaux (Level3), MegaUpload et 
Sendspace localisés aux Etats-Unis. Certains ont un modèle économique qui les 
rend néanmoins assez fragiles (gratuité totale, téléchargements et volumes 
illimités!). 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Discrimination et filtrage 
 
Ce type d’hébergement à la fois souple, efficace volatile voire fugace, n’a aucune raison, au 
contraire, d’effectuer des discriminations, sauf pour des raisons de respect de qualité. 
 

                                                 
3 Réseau privé virtuel (VPN = Virtual Private Network). 
4 Par exemple, HADOPI pour la France, pour les téléchargements de musiques et de vidéos. 
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